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subvention était de 10 € par hectare (ou au 400 m linéaires) 
protégé et entretenu. Une subvention supplémentaire dite 
« de résultat » de 20 € s’ajoute quand aucun dégât n’a été 
déclaré dans la parcelle protégée. 121 équipes de chasse 
(74 associations communales et 47 chasses particulières) 
ont posé et entretenu des clôtures électriques sur 105 
communes. Ils ont mis des clôtures autour de 3 001 ha de 
cultures (2 798 ha de maïs, 150 ha céréales, 32 ha de colza, 
9 ha de soja, 7 ha vigne et 5 ha de tournesol). Le montant 
de l’aide s’est élevé à 30 009 € pour la pose et l’entretien. 
Aucun dégât n’a été recensé sur 2 705 ha ce qui a permis 
aux responsables de chasse d’obtenir la prime de résultat 
de 54 098 €. 2024 montre un effort important des chas-
seurs pour protéger les cultures, avec une surface proté-
gée qui a augmenté de 54 % comparativement à 2023. La 
protection a concerné 25 unités de gestion sanglier dont 4 
qui comptabilisent plus de 300 ha protégés (UG 06, 15, 20 
et 21). Sur l’UG 15, la surface protégée correspond à 2,2 % 
de la surface totale de l’UG.

Répartition par UG des surfaces protégées et des 
subventions versées aux adhérents territoriaux en 2024

L’implantation d’aménagements culturaux appétents 
pour le grand gibier peut permettre une limitation des dé-
gâts localement tout en étant bénéfiques pour l’ensemble 
de la faune sauvage (habitat, refuge et ressources alimen-
taires). Il s’agit des jachères composées d’un mélange de 
maïs et de sorgho réalisées par les exploitants agricoles 
et les cultures pour la faune en maïs semées par les 
équipes de chasseurs dont les semences sont remises gra-
tuitement par la FDC 71 aux adhérents ayant souscrit un 
contrat de services. Mais cela suppose une mise en jachère 
de la parcelle concernée, ce qui n’est quasiment plus le cas 

actuellement ou bien une maîtrise foncière des chasseurs 
qui reste rare dans l’organisation des territoires de chasse 
en Saône et Loire.
En 2024, ont été implantés 3,88 ha de jachères en maïs-
sorgho distribuées à 5 exploitants agricoles en partenariat 
avec la Coopérative agricole Bourgogne du Sud (9 parcelles 
sur 5 communes) et 25,5 ha de cultures pour la faune en 
maïs semés par les 20 équipes de chasseurs sur 19 com-
munes. 
Des effaroucheurs à sanglier à ul-
trasons et de type «  Gueulard » sont 
mis à disposition des exploitants agri-
coles ou des responsables de chasse 
par la FDC 71. Les effaroucheurs ultra-
sons doivent être disposés par deux 
sur la parcelle face à face en hauteur 
pour une meilleure propagation des 
ondes mais ils peuvent entraîner des 
nuisances pour les riverains et pour les animaux domes-
tiques. Ils doivent donc être installés à plus de 800 m de ces 
derniers. L’effaroucheur « Gueulard » émet des cris d’ani-
maux blessés, de la musique, des voies humaines créant 
un sentiment d’insécurité. Il s’utilise de manière répulsive, 
disposé au milieu de la parcelle ou placé en respectant les 
vents dominants de manière à repartir au mieux le son 
pour la parcelle concernée. La distance d’efficacité est éva-
luée à 200 m environ.
En 2024, 10 exploitants agricoles et 2 associations commu-
nales de chasse ont réservé des effaroucheurs « Gueulard » 
et 1 exploitant a réservé les 2 à ultrasons. Les retours des 
utilisateurs sont plutôt positifs avec une bonne efficacité 
des effaroucheurs dans le respect des consignes de pose 
pour des périodes courtes de 10 à 15 jours.  

Pour limiter les dégâts de sanglier aux cultures agricoles, 
un des moyens utilisés par les chasseurs est l’agrainage 
de dissuasion. Cette pratique est strictement encadrée 
par le SDGC. Le Décret du 28 décembre 2023 relatif à la 
réduction et à l’indemnisation des dégâts de grand gibier 
a conditionné l’agrainage de dissuasion ; les nouvelles dis-
positions ont été prises en Saône-et-Loire par un avenant 
au SDGC en date du 19 juin 2024. Parmi les évolutions, on 
notera la déclaration d’agrainage annuelle préalable par 
le responsable du territoire de chasse précisant le ou les 
jours choisis et la localisation (commune). La FDC 71 a donc 
mis en place une déclaration d’agrainage en ligne pour la 
saison 2024/2025. Ce premier bilan montre que 411 ter-
ritoires ont effectué des déclarations d’agrainage ; elles 
concernent 341 communes. 95 % des sociétés de chasse 
ont déclaré 2 jours d’agrainage par semaine et 5 % 1 seul 
jour.

POSE et ENTRETIEN RÉSULTAT

N
om

bre adhérents

N
om

bre adhérents

U
nité de gestion

Surface (ha)

Surface (ha)

M
ontant (€)

M
ontant (€)

01 8 96 962 8 80 1595

02 4 46 462 4 46 925

03 6 74 741 6 74 1481

04 8 108 1081 8 89 1774

05 1 21 209 1 21 417

06 4 304 3044 4 304 6088

08 6 160 1596 6 137 2736

09 1 36 364 1 25 510

10 2 23 230 2 23 459

11 7 128 1280 7 128 2560

12 2 12 123 2 12 246

13 8 111 1112 8 111 2224

14 6 175 1751 6 166 3326

15 9 354 3540 9 299 5979

16 2 32 322 2 32 643

18 4 90 901 4 73 1451

19 7 119 1187 7 116 2319

20 7 344 3440 7 271 5415

21 7 364 3642 7 334 6690

22 2 137 1373 2 137 2747

23 1 8 83 1 8 167

24 4 61 614 4 41 826
25 0 0 0 0 0 0

26 9 122 1225 8 107 2146

27 5 71 706 5 67 1332

28 0 0 0 0 0 0

29 1 2 21 1 2 42

Total 121 3001 30009 120 2705 54098
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L A  F A U N E  S A U V A G E

INDEMNISATION DES DÉGÂTS 
PAR LES CHASSEURS
La procédure d’indemnisation des dégâts occasionnés 
par le grand gibier aux cultures agricoles est encadrée 
réglementairement. Elle précise les actions de l’agriculteur 
qui subit les dégâts, de la Fédération des chasseurs qui 
gère les dossiers et l’indemnisation et de l’estimateur. Les 
missions de la CDCFS en formation spécialisée pour l’in-
demnisation des dégâts de gibier aux cultures et aux ré-
coltes agricoles et celles de la Commission nationale d’in-
demnisation (CNI) sont bien déterminées et concourent 
également à organiser l’indemnisation. Les différentes 
étapes de la fixation des barèmes des denrées agricoles et 
de la procédure d’indemnisation à l’échelon national puis 
départemental font que la gestion des indemnisations des 
dégâts d’une saison (1er juillet au 30 juin) s’étale sur un laps 
de temps d’environ 2 ans pour avoir un bilan global. 
Un suivi quotidien des déclarations de dégâts est réali-
sé par la FDC 71 qui communique les informations à l’ad-
ministrateur local, au technicien du secteur et au respon-
sable dégâts du CLGG. Par ailleurs, un bilan régulier des 
déclarations, des dossiers en cours et de ceux indemnisés 
est effectué avec plusieurs niveaux d’analyse. Les informa-
tions peuvent être traitées par niveau géographique (unité 
de gestion ou commune), pas espèce, par culture agricole, 
par type de dégâts (perte de récolte ou remise en état), en 
montant, volume ou surface de dégâts. Elles permettent 
une information en interne et elles sont présentées lors 
des réunions de la formation spécialisée en matière d’in-
demnisation des dégâts de gibier ou en CDCFS. La revue 
« La chasse en Saône-et-Loire » dresse également annuel-
lement un bilan détaillé à l’attention des chasseurs et des 
partenaires. 
En cas de constats par un exploitant agricole de dégâts oc-
casionnés par le grand gibier sur ses parcelles, il doit suivre 
la procédure suivante afin de bénéficier d’une indemnisa-
tion : il contacte la FDC 71 afin de recevoir une déclara-
tion de dégâts. Une fois celle-ci convenablement remplie 
transmise par courrier ou par télédéclaration à la Fédéra-
tion départementale des chasseurs, elle missionnera un 
estimateur pour l’expertise des dégâts déclarés. En pé-
riode de récolte ou après mise en œuvre de travaux, cette 
expertise a lieu dans un délai de huit jours ouvrés à comp-
ter de la date de réception de la demande d’indemnisation. 
Dans les autres cas, l’estimateur peut intervenir dans un 
délai décidé en accord avec l’exploitant ou, à défaut, dans 
un délai de quinze jours. La FDC 71, au vu de cette exper-
tise, verse à l’agriculteur une indemnité financière le cas 
échéant. 
La formation spécialisée en matière d’indemnisation 
des dégâts aux cultures et aux récoltes agricoles issue 
de la CDCFS met à jour annuellement la liste des estima-
teurs chargés de procéder en Saône-et-Loire à l’expertise 
des dégâts. Elle fixe également les barèmes départemen-
taux des denrées agricoles. 

L’indemnisation des dégâts est à la charge exclusive 
des chasseurs. Elle est financée par les territoires de 
chasse (dispositifs de marquage attribués dans le cadre 
des plans de chasse et plans de gestion grand gibier et 
participation territoriale) et par les chasseurs (timbre dé-
partemental grand gibier obligatoire pour ceux souhaitant 
chasser le grand gibier). Les montants des dispositifs de 
marquage, du timbre grand gibier et de la participation 
territoriale sont actés en assemblée générale. Ces finan-
cements participent également aux frais d’estimation, à 
la prévention des dégâts, au temps du personnel fédéral 
consacré à la problématique des dégâts et à une partie des 
charges de structure. 
Il est important de souligner que la gestion des dégâts de 
grand gibier aux cultures agricoles s’est invitée aux tables 
des négociations au niveau national avec des échanges 
entre la FNC, le monde agricole et l’Etat. Ceci a débouché 
en mars 2023 à la signature d’un accord national avec le 
monde agricole et d’un protocole d’accompagnement avec 
l’Etat. L’objectif est de réduire de 20 à 30 % les surfaces 
de dégâts de grand gibier d’ici la récolte 2025. Cet accord 
prévoit un accompagnement financier de l’Etat si les ob-
jectifs sont atteints. En Saône-et-Loire, pour donner suite 
à l’accord national, la FDC 71 a signé en octobre 2023 une 
convention pluriannuelle relative à l’attribution pour 2023, 
2024 et 2025 d’une aide financière pour l’appui à la transi-
tion du système d’indemnisation des dégâts de gibier.
BILAN DES DÉGÂTS DE LA SAISON 2023-2024
Ce bilan présente le détail des indemnisations versées aux 
exploitants agricoles suite aux dégâts occasionnés par le 
grand gibier sur les cultures agricoles entre le 1er juillet 
2023 et le 30 juin 2024. Cet état au 15 mai 2025 est qua-
si-définitif ; la FDC 71 est en attente d’éléments en sep-
tembre 2025 pour un dossier. 
Au niveau départemental pour la saison 2023/2024, la 
Fédération des chasseurs a reçu 732 déclarations de dé-
gâts. Après traitement et analyse, 597 dossiers ont été in-
demnisés pour un montant de 646 538 €. Les dégâts se 
répartissent géographiquement sur 268 communes et 
concernent 393 exploitations agricoles. Le montant moyen 
d’un dossier d’indemnisation est de 1 083 € et le montant 
d’indemnisation moyen par exploitation est de 1 645 €. 
Ces variables sont toutes en hausse comparativement à 
la saison 2022/2023 : + 39 % pour le nombre de dossiers, 
+ 54 % pour le montant des dégâts, + 11 % pour le montant 
moyen par dossier et + 13 % pour le montant moyen par 
exploitation. Ces hausses sont liées à une augmentation 
importante des surfaces détruites (+ 102 %) et des volumes 
de pertes de récolte induites (+ 136 %).
Le sanglier est l’espèce qui a engendré 98,4 % du montant 
des indemnisations (636 431 €). 7 dossiers concernent le 
chevreuil pour des dégâts principalement sur vignes et 
cultures légumières et fruitières sur 4 communes (Cortam-
bert, Mercurey, Romanèche-Thorins et Vendenesse-sur-Ar-
roux), pour une indemnisation de 9 319 €. Le cerf élaphe 
est l’espèce mise en cause dans un dossier pour des pertes 
de récolte de maïs sur la commune de Pourlans pour un 
montant de 788 €.
Les indemnisations versées aux exploitants agricoles sont, 
pour 80 % du montant, liées aux pertes de récolte (455 ha 
détruits et perte de 70 719 q) et pour 20 % à la remise en 
état des parcelles sur 763 ha. 
En analysant les pertes de récolte, les cultures les plus 
impactées en surfaces détruites sont le maïs ensilage 

M  DÉGÂTS DE GRAND GIBIER AUX CULTURES AGRICOLES
 E Chiffres-clés : 455 ha de cultures agricoles détruites, 763 ha remis en état, 393 exploitations concernées, 
     646 538 € d’indemnisations
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Dossiers
indemnisés

Pertes de récolte Remise en état

CULTURE Montant (€) Surface (ha) Volume (Q) Montant (€) Surface (ha)

CULTURE SPÉCIALISÉE
CULTURES FRUITIERES 3 1813,1     
CULTURES MARAICHERES 1 65,01 13    
GRANDE CULTURE
AVOINE 3 1214,56 1,08 55,08 0 0
BLE SOUS CONTRAT 3 1346,41 1,05 0 0 0
BLE TENDRE 53 72294,6 62,71 3628 0 0
COLZA 5 4014,19 2,31 95,3 0 0
EPEAUTRE 3 2087,6 1,73 68,29 0 0
MAIS ENSILAGE 191 222674,44 142,03 52471,84 14624,00 44,03
MAIS GRAIN 137 107773,86 79,59 7503,44 13618,97 33,37
MAIS SOUS CONTRAT 6 3414,9 1,94 186,77 0 0
MELANGE 7 7739,03 6,64 377 0 0
METEIL 4 3606,19 3,20 148,7 0 0
ORGE DE BRASSERIE HIVER 3 3754,49 3,72 186,45 0 0
SARRASIN 1 3625,02 3,60 54 0 0
SEIGLE 1 220,09 0 11,4 0 0
SOJA 1 1283,31 1 29,1 0 0
SORGHO GRAIN 3 1815 2,76 131,35 0 0
TOURNESOL 9 2669,83 2,91 69,11 0 0
TRITICALE 23 15133,11 16,08 787,53 0 0
PRAIRIE
LUZERNE 1 0 0 0 212,17 10
PRAIRIES PERMANENTES 150 51910,69 106,55 4767,68 97294,35 672,05
PRAIRIES TEMPORAIRES 1 1634,31 3 148,5 1 415,90 2,80
RAY GRAS 1 0 0 0 444,49 1,10
VIGNE
BOURGOGNE ROUGE 1 3279,98 0 0 0 0
MERCUREY BLANC 1 4316,11 0 0 0 0
MERCUREY ROUGE 1 1242,72 0 0 0 0

 Concernant l’évolution des barèmes pour les pertes de ré-
colte, ceux des saisons 2021/2022 et 2022/2023 avaient été 
impactés par le contexte international (Guerre en Ukraine) 
ce qui avait amené l’Etat à une attribution exceptionnelle 

pour 2021/2022 (88 000 €) et 2022/2023 (75 000 €) pour 
notre département. Pour la saison 2023/2024, les barèmes 
sont à la baisse mais ils ne retrouvent pas les niveaux pré-
cédents cette crise. 

(142 ha), les prairies permanentes (107 ha) et le maïs grain 
(80 ha). En perte de quintaux et montants indemnisés, les 
principales cultures touchées pour la saison sont le maïs 
ensilage avec une perte estimée à 52 472 quintaux pour 
un montant indemnisé de 222 674 €, le maïs grain (7 503 q 

pour 107 774 €), les prairies permanentes (4 768 q pour 
51 911 €) et le blé tendre (3 628 q pour 72 295 €). 
Pour la remise en état des cultures, les prairies perma-
nentes sont les plus concernées, avec 672 ha et un mon-
tant de 97 294 € de travaux sur les parcelles.
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L’évolution départementale du montant des indemnisa-
tions dans le temps montre un montant global d’indem-
nisations pour 2023/2024 (646 538 €) en forte hausse par 
rapport à la saison 2022/2023 (419 287 €) malgré la baisse 
des tarifs des denrées. En parallèle, la Fédération des 

chasseurs a effectué une forte pression auprès des chas-
seurs afin qu’ils prélèvement un maximum de sangliers et 
permettent d’endiguer les dégâts. Avec un prélèvement de 
8 086 sangliers jamais atteint jusque-là, il faut espérer que 
cet effort ait été suffisant. 
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Les dégâts aux cultures agricoles étant 
occasionnés dans leur quasi-totali-
té par le sanglier, il a été fait le choix 
de présenter la répartition géogra-
phique des indemnisations des dé-
gâts de grand gibier (toutes espèces) 
à l’échelle des unités de gestion (UG) 
servant à la gestion du sanglier. 
La cartographie par UG permet de vi-
sualiser le niveau des indemnisations 
aux 100 hectares totaux et les cultures 
concernées par les dégâts causés par 
le grand gibier. Il est constaté que 2 
UG n’ont pas été concernées par des 
dégâts de grand gibier (UG 16 et 25) et 
une grande hétérogénéité du montant 
des dégâts par UG ramené aux 100 
hectares. Il varie de 8,8 € (UG 23) à plus 
de 100 € aux 100 ha pour 5 UG (UG 01, 
02, 04, 10 et 18). 

Le prix des denrées étant fluctuant d’une année à l’autre, le montant des indemnisations ne permet pas de donner la 
tendance d’évolution des dégâts sur le terrain. Seule une analyse de l’évolution des dégâts en termes de volume et de 
surface pour les principales cultures agricoles touchées le permet (voir les graphiques ci-dessous). Les deux droites (li-
néaires) figurant dans chaque graphique indiquent la tendance d’évolution sur l’ensemble de la période considérée. Pour 
la période allant de 2001/2002 à 2023/2024, elles sont à la baisse pour le blé tendre, le maïs grain, à une stabilité relative 
pour les prairies permanentes et à la hausse pour le maïs ensilage. 

UG 01 02 03 04 05 06 08 09 10 11 12 13 14 15

Indemnisations (€) 98 615 39 349 26 274 33 104 6 047 8 609 12 780 35 325 66 834 49 638 25 237 9 725 7 470 12 693

Indemnisation 
aux 100 ha (€) 165,1 117,4 86,8 107,6 24,2 31,4 35,0 81,7 147,1 72,8 82,4 29,0 42,0 77,3

Dossiers  
indemnisés 73 32 27 26 8 8 16 29 53 43 27 14 13 18

UG 16 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29

Indemnisations (€) 0 55 961 9 916 14 396 11 290 7 325 1 222 57 381 0 9 843 34 065 2 820 10 620

Indemnisation 
aux 100 ha (€) 0,0 142,9 29,2 42,6 31,4 78,5 8,8 96,9 0,0 28,5 96,0 13,7 47,4

Dossiers  
indemnisés 0 49 10 22 14 6 3 35 0 12 41 7 11
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UNITÉ DE GESTION 01
ANOST			 
Prairies permanentes	 9 584,29 €	 13,0 ha	 507,8 q
Triticale	 1 585,79 €	 2,0 ha	 85,4 q
CELLE EN MORVAN (LA)			 
Prairies permanentes	 3 350,14 €	 3,6 ha	 162,0 q
Maïs ensilage	 2 678,18 €	 1,7 ha	 621,1 q
Maïs grain	 973,71 €	 0,9 ha	 65,8 q
CHISSEY EN MORVAN			 
Prairies permanentes	 3 150,81 €	 2,5 ha	 107,7 q
Triticale	 510,19 €	 0,5 ha	 23,9 q
COMELLE (LA)			 
Maïs ensilage	 7 571,88 €	 4,3 ha	1 756,0 q
CORDESSE			 
Maïs ensilage	 658,88 €	 0,4 ha	 152,8 q
CUSSY EN MORVAN			 
Prairies permanentes	 6 190,55 €	 3,9 ha	 169,2 q
Triticale	 754,32 €	 0,8 ha	 37,5 q
Blé tendre	 134,95 €	 0,2 ha	 6,8 q
Maïs ensilage	 9 150,49 €	 6,0 ha	 2 122,1 q
DRACY SAINT LOUP			 
Maïs ensilage	 134,53 €	 0,1 ha	 31,2 q
GRANDE VERRIERE (LA)			 
Prairies permanentes	 2 970,04 €	 4,7 ha	 211,5 q
Maïs ensilage	 2 185,32 €	 1,6 ha	 506,8 q
IGORNAY			 
Maïs ensilage	 633,86 €	 0,7 ha	 147,0 q
LAIZY			 
Prairies permanentes	 454,05 €	 0,4 ha	 12,3 q
LUCENAY L’EVEQUE			 
Prairies permanentes	 3 432,98 €	 0,0 ha	 0,0 q
Triticale	 282,47 €	 0,4 ha	 15,8 q
MONTHELON			 
Maïs ensilage	 1 469,53 €	 0,9 ha	 340,8 q
PETITE VERRIERE (LA)			 
Maïs ensilage	 3 043,73 €	 1,0 ha	 329,5 q
RECLESNE			 
Maïs ensilage	 776,16 €	 0,4 ha	 180,0 q
Mélange	 1 567,96 €	 1,3 ha	 73,7 q
ROUSSILLON EN MORVAN			 
Prairies permanentes	 13 434,00 €	 18,2 ha	 776,9 q
Triticale	 1 409,92 €	 1,7 ha	 70,4 q
Maïs ensilage	 5 924,76 €	 3,6 ha	1 279,0 q
SAINT LEGER SOUS BEUVRAY		
Prairies permanentes	 707,75 €	 0,5 ha	 15,8 q
Maïs ensilage	 558,84 €	 0,3 ha	 129,6 q
SAINT PRIX			 
Prairies permanentes	 3 813,61 €	 1,6 ha	 57,3 q
Prairies temporaires	 3 050,21 €	 3,3 ha	 148,5 q
Triticale	 1 050,93 €	 1,2 ha	 58,6 q
SOMMANT			 
Prairies permanentes	 1 258,01 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 413,95 €	 0,3 ha	 96,0 q
TAVERNAY			 
Prairies permanentes	 332,43 €	 0,2 ha	 9,0 q
Ray gras	 444,49 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 2 971,41 €	 1,7 ha	 689,1 q
UNITÉ DE GESTION 02

ANTULLY
Triticale	 118,36 €	 0,1 ha	 6,6 q
Maïs ensilage	 655,43 €	 0,4 ha	 152,0 q
Maïs grain	 399,55 €	 0,4 ha	 27,0 q
AUTUN			 
Prairies permanentes	 4 348,39 €	 5,5 ha	 246,2 q
Triticale	 1 149,04 €	 1,0 ha	 52,8 q
Blé tendre	 937,92 €	 0,9 ha	 41,4 q
Maïs ensilage	 3 977,82 €	 2,9 ha	 922,5 q
AUXY			 
Epeautre bio	 496,17 €	 0,3 ha	 10,9 q
Prairies permanentes	 645,72 €	 0,6 ha	 27,0 q
Maïs grain	 138,37 €	 0,1 ha	 9,4 q
Méteil	 983,67 €	 0,8 ha	 40,0 q
Méteil bio	 477,75 €	 0,5 ha	 12,5 q
Triticale bio	 288,12 €	 0,3 ha	 8,4 q
BROYE			 
Maïs ensilage	 5 644,80 €	 3,6 ha	1 440,0 q
MARMAGNE			 
Prairies permanentes	 2 366,44 €	 1,9 ha	 83,3 q
MESVRES			 
Prairies permanentes	 2 369,32 €	 0,0 ha	 0,0 q
Triticale	 1 339,58 €	 1,2 ha	 62,4 q
Maïs ensilage	 224,22 €	 0,1 ha	 52,0 q

SAINT EMILAND			 
Prairies permanentes	 1 885,50 €	 0,0 ha	 0,0 q
SAINT FIRMIN			 
Prairies permanentes	 823,77 €	 0,7 ha	 39,1 q
Maïs ensilage	 766,74 €	 0,3 ha	 128,0 q
SAINT SERNIN DU BOIS			 
Prairies permanentes	 1 365,45 €	 1,8 ha	 81,0 q
SAINT SYMPHORIEN DE MARMAGNE
Maïs ensilage	 7 946,62 €	 4,8 ha	1 984,0 q
UNITÉ DE GESTION 03

BREUIL (LE)			 
Prairies permanentes	 6 533,35 €	 3,6 ha	 165,2 q
COUCHES			 
Colza	 1 126,32 €	 0,7 ha	 26,2 q
Prairies permanentes	 350,06 €	 0,0 ha	 0,0 q
EPINAC			 
Luzerne	 212,17 €	 0,0 ha	 0,0 q
Tournesol	 455,35 €	 0,6 ha	 12,1 q
IGORNAY			 
Mélange	 1 358,93 €	 1,3 ha	 64,0 q
PERREUIL			 
Prairies permanentes	 210,54 €	 0,2 ha	 10,8 q
Mélange	 1 560,26 €	 1,5 ha	 87,0 q	
SAINT EMILAND			 
Prairies permanentes	 2 020,18 €	 0,7 ha	 30,6 q
SAINT FIRMIN			 
Prairies permanentes	 217,90 €	 0,4 ha	 19,8 q
SAINT GERVAIS SUR COUCHES			 
Blé tendre	 389,84 €	 0,3 ha	 19,5 q
SAINT GILLES			 
Maïs ensilage	 573,49 €	 0,4 ha	 133,0 q
SAINT JEAN DE TREZY			 
Prairies permanentes	 2 711,16 €	 1,1 ha	 49,5 q
SAINT LEGER DU BOIS			 
Avoine	 550,37 €	 0,4 ha	 24,0 q
SAINT LEGER SUR DHEUNE			 
Blé tendre	 710,60 €	 0,4 ha	 31,5 q
SAINT MARTIN DE COMMUNE			 
Prairies permanentes	 2 549,97 €	 0,4 ha	 17,1 q
Maïs ensilage	 211,29 €	 0,1 ha	 49,0 q
SAINT PIERRE DE VARENNES			 
Prairies permanentes	 3 727,09 €	 0,8 ha	 44,0 q
Blé tendre	 256,22 €	 0,2 ha	 5,3 q
Triticale bio	 548,80 €	 0,4 ha	 16,0 q
UNITÉ DE GESTION 04

ALUZE			 
Maïs ensilage	 754,60 €	 0,5 ha	 175,0 q
BARIZEY			 
Prairies permanentes	 646,63 €	 1,0 ha	 45,0 q
CHARRECEY			 
Prairies permanentes	 1 914,14 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 3 923,92 €	 2,6 ha	 910,0 q
CHATENOY LE ROYAL			 
Maïs grain	 4 235,59 €	 2,5 ha	 301,0 q
CHAUDENAY			 
Maïs grain	 1 655,16 €	 0,8 ha	 71,1 q
DRACY LE FORT			 
Maïs sous contrat	 247,08 €	 0,1 ha	 13,2 q
ECUISSES			 
Blé sous contrat	 292,48 €	 0,2 ha	 0,0 q
FARGES LES CHALON			 
Colza	 749,45 €	 0,4 ha	 17,5 q
FONTAINES			 
Tournesol	 569,59 €	 0,4 ha	 13,3 q
Maïs grain	 2 115,36 €	 1,4 ha	 153,2 q
GIVRY			 
Triticale	 263,63 €	 0,2 ha	 14,7 q
Blé tendre	 374,85 €	 0,3 ha	 18,8 q
MERCUREY			 
Bourgogne rouge	 3 279,98 €		
Mercurey blanc	 4 316,11 €		
Mercurey rouge	 1 242,72 €		
Prairies permanentes	 367,80 €	 0,6 ha	 33,4 q
Maïs grain	 239,73 €	 0,2 ha	 16,2 q
MOROGES			 
Maïs ensilage	 482,94 €	 0,4 ha	 112,0 q
SAINT BERAIN SUR DHEUNE			 
Prairies permanentes	 1 074,15 €	 0,0 ha	 0,0 q
SAINT JEAN DE VAUX			 
Maïs ensilage	 1 056,44 €	 0,7 ha	 245,0 q
SAINT LEGER SUR DHEUNE			 
Prairies permanentes	 1 626,97 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 1 448,83 €	 1,0 ha	 336,0 q

SAINTE HELENE			 
Maïs grain	 225,37 €	 0,3 ha	 15,2 q
UNITÉ DE GESTION 05

ALLEREY SUR SAONE			 
Maïs grain	 651,11 €	 0,4 ha	 44,0 q
GERGY			 
Maïs grain	 1 128,53 €	 0,6 ha	 60,5 q
LESSARD LE NATIONAL			 
Maïs sous contrat	 1 441,29 €	 0,8 ha	 77,0 q
SAINT LOUP GEANGES			 
Maïs grain	 2 334,39 €	 1,5 ha	 157,8 q
VIREY LE GRAND			 
Maïs grain	 492,04 €	 0,4 ha	 33,3 q
UNITÉ DE GESTION 06

DICONNE			 
Maïs grain	 572,68 €	 0,4 ha	 38,7 q
EPERVANS			 
Blé tendre	 251,90 €	 0,2 ha	 12,6 q
Maïs grain	 947,07 €	 0,8 ha	 64,0 q
OUROUX SUR SAONE			 
Prairies permanentes	 844,21 €	 1,0 ha	 43,7 q
Maïs grain	 4 365,41 €	 2,9 ha	 295,0 q
SAINT CHRISTOPHE EN BRESSE		
Maïs grain	 1 627,78 €	 1,1 ha	 110,0 q
UNITÉ DE GESTION 08

CHAPELLE SAINT SAUVEUR (LA)		
Prairies permanentes	 161,77 €	 0,1 ha	 5,0 q
Maïs grain	 1 383,61 €	 0,9 ha	 93,5 q
CHARETTE VARENNES			 
Maïs ensilage	 1 768,35 €	 0,9 ha	 410,1 q
CHARNAY LES CHALON			 
Blé tendre	 481,28 €	 0,3 ha	 24,0 q
Maïs grain	 396,90 €	 0,3 ha	 30,0 q
FRETTERANS			 
Blé tendre	 272,10 €	 0,2 ha	 13,5 q
FRONTENARD			 
Maïs grain	 714,74 €	 0,4 ha	 48,3 q
MOUTHIER EN BRESSE			 
Maïs ensilage	 2 656,19 €	 1,1 ha	 616,0 q
PIERRE DE BRESSE			 
Maïs grain	 916,74 €	 0,6 ha	 62,0 q
POURLANS			 
Maïs grain	 1 864,54 €	 1,1 ha	 126,0 q
SAINT BONNET EN BRESSE			 
Prairies permanentes	 510,22 €	 0,4 ha	 18,0 q
Maïs grain	 465,70 €	 0,3 ha	 35,2 q
SERMESSE			 
Maïs grain	 325,56 €	 0,2 ha	 22,0 q
TORPES			 
Maïs ensilage	 862,40 €	 0,4 ha	 200,0 q
UNITÉ DE GESTION 09

BOURBON LANCY			 
Maïs ensilage	 1 922,76 €	 1,1 ha	 490,5 q
CHAPELLE AU MANS (LA)			 
Maïs ensilage	 452,76 €	 0,3 ha	 105,0 q
CRESSY SUR SOMME			 
Maïs ensilage	 1 450,99 €	 0,9 ha	 336,5 q
CRONAT			 
Prairies permanentes	 405,70 €	 0,0 ha	 0,0 q
Triticale	 1 332,80 €	 1,7 ha	 85,0 q
Blé tendre	 2 965,07 €	 2,9 ha	 154,3 q
Maïs ensilage	 409,64 €	 0,3 ha	 95,0 q
Maïs grain	 2 662,17 €	 1,9 ha	 179,9 q
CUZY			 
Prairies permanentes	 509,50 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 1 233,23 €	 0,8 ha	 286,0 q
Mélange	 2 020,60 €	 1,4 ha	 92,3 q
GRURY			 
Seigle	 220,09 €	 0,2 ha	 11,4 q
Blé tendre	 409,84 €	 0,4 ha	 20,5 q
Maïs ensilage	 982,70 €	 0,5 ha	 227,9 q
ISSY L’EVEQUE			 
Maïs ensilage	 1 929,19 €	 1,4 ha	 447,4 q
LESME			 
Blé tendre	 6 723,49 €	 6,6 ha	 363,0 q
Maïs grain	 1 558,22 €	 1,2 ha	 105,3 q
MARLY SOUS ISSY			 
Maïs ensilage	 1 103,87 €	 0,6 ha	 256,0 q
MONT			 
Tournesol	 376,32 €	 0,4 ha	 10,0 q
Maïs ensilage	 1 500,58 €	 0,9 ha	 348,0 q

Une analyse des dégâts par commune permet d’affiner leur répartition au sein des unités de gestion. Le tableau ci-des-
sous montre la répartition par unité de gestion, commune et culture des indemnisations 2023/2024. La première colonne 
est le montant des indemnisations versées pour les pertes de récolte et à la remise en état (€), la deuxième et la troi-
sième colonne correspondent à la surface détruite (ha) et au volume perdu (q) quand il y a des pertes de récoltes. Si ces 
colonnes sont vides, c’est que les indemnisations ont été versées pour de la remise en état des parcelles.
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L A  F A U N E  S A U V A G E

SAINTE RADEGONDE			 
Maïs ensilage	 1 961,96 €	 1,3 ha	 455,0 q
VENDENESSE SUR ARROUX			 
Plants greffés 1/2 tige	1 391,60 €		
VITRY SUR LOIRE			 
Blé tendre	 1 802,19 €	 1,7 ha	 97,3 q
UNITÉ DE GESTION 10

BOURBON LANCY
Prairies permanentes	 524,57 €	 0,0 ha	 0,0 q
Soja	 1 283,31 €	 1,0 ha	 29,1 q
Blé tendre	 6 015,20 €	 6,6 ha	 324,8 q
Maïs ensilage	 2 873,52 €	 1,9 ha	 694,4 q
Maïs grain	 1 681,05 €	 1,3 ha	 113,6 q
CHALMOUX			 
Prairies permanentes	 503,52 €	 0,0 ha	 0,0 q
Blé tendre	 889,94 €	 0,8 ha	 39,0 q
Maïs ensilage	 5 311,10 €	 3,2 ha	 1 231,7 q
CHASSY			 
Maïs ensilage	 4 016,63 €	 2,1 ha	 931,5 q
CLESSY			 
Blé tendre	 533,43 €	 0,5 ha	 28,8 q
Maïs grain	 1 493,86 €	 1,5 ha	 101,0 q
GILLY SUR LOIRE			 
Prairies permanentes	 2 664,82 €	 2,5 ha	 112,5 q
Maïs ensilage	 2 983,90 €	 1,7 ha	 692,0 q
Maïs grain	 457,25 €	 0,4 ha	 30,9 q
GUERREAUX (LES)			 
Mélange	 670,32 €	 0,6 ha	 30,0 q
GUEUGNON			 
Prairies permanentes	 195,08 €	 0,0 ha	 0,0 q
MOTTE SAINT JEAN (LA)			 
Maïs ensilage	 491,57 €	 0,3 ha	 114,0 q
NEUVY GRANDCHAMP			 
Colza	 326,22 €	 0,2 ha	 7,6 q
Maïs ensilage	 8 898,28 €	 3,7 ha	1 424,0 q
PALINGES			 
Maïs ensilage	 1 394,50 €	 0,8 ha	 323,4 q
PARAY LE MONIAL			 
Prairies permanentes	 891,48 €	 0,0 ha	 0,0 q
PERRIGNY SUR LOIRE			 
Maïs ensilage	 1 072,83 €	 0,7 ha	 248,8 q
RIGNY SUR ARROUX			 
Prairies permanentes	 1 363,83 €	 0,0 ha	 0,0 q
Blé tendre	 2 718,91 €	 2,7 ha	 136,0 q
Maïs ensilage	 6 025,04 €	 3,8 ha	1 430,0 q
Maïs grain	 830,17 €	 1,0 ha	 56,1 q
SAINT AGNAN			 
Maïs ensilage	 1 207,36 €	 0,7 ha	 280,0 q
SAINT LEGER LES PARAY			 
Prairies permanentes	 243,85 €	 0,0 ha	 0,0 q
Blé tendre	 199,92 €	 0,2 ha	 10,0 q
Maïs ensilage	 1 707,55 €	 0,9 ha	 396,0 q
Sarrasin bio	 3 625,02 €	 3,6 ha	 54,0 q
SAINT VINCENT BRAGNY			 
Prairies permanentes	 3 619,21 €	 0,0 ha	 0,0 q
Blé tendre	 120,95 €	 0,1 ha	 6,1 q
UNITÉ DE GESTION 11

BOULAYE (LA)			 
Maïs ensilage	 1 979,21 €	 1,4 ha	 459,0 q
BREUIL (LE)			 
Méteil	 1 449,17 €	 1,3 ha	 65,0 q
CHAPELLE SOUS UCHON (LA)			 
Blé tendre	 467,81 €	 0,4 ha	 23,4 q
Maïs ensilage	 229,40 €	 0,1 ha	 53,2 q
CHARBONNAT			 
Prairies permanentes	 509,50 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 1 276,35 €	 0,7 ha	 296,0 q
CREUSOT (LE)			 
Prairies permanentes	 1 017,60 €	 1,0 ha	 40,0 q
DOMPIERRE SOUS SANVIGNES			   Maïs 
ensilage	 1 737,74 €	 0,9 ha	 403,0 q
ETANG SUR ARROUX			 
Maïs ensilage	 655,42 €	 0,4 ha	 152,0 q
MARLY SUR ARROUX			 
Prairies permanentes	 1 658,17 €	 0,0 ha	 0,0 q
Triticale	 790,27 €	 0,8 ha	 50,4 q
MESVRES			 
Orge de brasserie hiver	 1 947,46 €	 2,0 ha	 96,0 q
Blé tendre	 3 527,81 €	 3,7 ha	 182,5 q
Maïs ensilage	 1 047,82 €	 0,5 ha	 243,0 q
MONTCEAU LES MINES			 
Maïs ensilage	 2 522,52 €	 1,3 ha	 585,0 q
MONTCHANIN			 
Prairies permanentes	 719,44 €	 0,4 ha	 15,8 q
PERRECY LES FORGES			 
Maïs grain	 1 152,76 €	 0,8 ha	 77,9 q
SAINT BERAIN SOUS SANVIGNES
Maïs ensilage	 2 055,10 €	 1,3 ha	 476,6 q
SAINT EUGENE			 
Epeautre	 1 145,28 €	 1,0 ha	 39,9 q

SAINT EUSEBE			 
Prairies permanentes	 1 904,11 €	 2,0 ha	 90,0 q
Maïs ensilage	 674,40 €	 0,5 ha	 156,4 q
SAINT NIZIER SUR ARROUX			 
Maïs ensilage	 1 901,59 €	 1,0 ha	 441,0 q
SAINT SYMPHORIEN DE MARMAGNE			 
Avoine	 482,50 €	 0,5 ha	 22,1 q
Maïs ensilage	 3 011,19 €	 1,8 ha	 725,6 q
SANVIGNES LES MINES			 
Prairies permanentes	 2 823,43 €	 3,8 ha	 168,8 q
TAGNIERE (LA)			 
Triticale	 302,53 €	 0,3 ha	 14,0 q
Maïs ensilage	 1 168,55 €	 0,7 ha	 271,0 q
TORCY			 
Prairies permanentes	 469,15 €	 0,3 ha	 16,5 q
Blé tendre	 391,84 €	 0,3 ha	 19,6 q
Maïs ensilage	 232,85 €	 0,1 ha	 54,0 q
TOULON SUR ARROUX			 
Prairies permanentes	 430,52 €	 0,0 ha	 0,0 q
UCHON			 
Prairies permanentes	 4 127,83 €	 3,5 ha	 125,5 q
VENDENESSE SUR ARROUX			 
Prairies permanentes	 5 828,21 €	 2,5 ha	 132,9 q
UNITÉ DE GESTION 12

BARON			 
Prairies permanentes	 213,01 €	 0,0 ha	 0,0 q
BEAUBERY			 
Triticale	 356,55 €	 0,3 ha	 16,5 q
CHAMPLECY			 
Prairies permanentes	 1 528,83 €	 0,6 ha	 28,1 q
Triticale	 622,34 €	 0,5 ha	 28,8 q
Blé tendre	 189,34 €	 0,2 ha	 8,0 q
Maïs ensilage	 1 811,04 €	 1,0 ha	 420,0 q
CIRY LE NOBLE			 
Prairies bio	 209,23 €	 0,2 ha	 6,8 q
Prairies permanentes	 1 980,97 €	 4,0 ha	 180,0 q
Blé sous contrat	 899,33 €	 0,7 ha	 0,0 q
Maïs grain bio	 795,76 €	 0,5 ha	 40,0 q
GENELARD			 
Prairies bio	 453,98 €	 0,2 ha	 8,4 q
MARTIGNY LE COMTE			 
Prairies permanentes	 185,53 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 2 134,44 €	 1,2 ha	 495,0 q
MORNAY			 
Prairies permanentes	 2 728,44 €	 1,2 ha	 57,8 q
PALINGES			 
Maïs ensilage	 362,21 €	 0,2 ha	 84,0 q
SAINT AUBIN EN CHAROLLAIS
Triticale	 461,07 €	 0,4 ha	 24,6 q
SAINT BONNET DE VIEILLE VIGNE
Prairies bio	 2 625,41 €	 1,1 ha	 47,3 q
Prairies permanentes	 939,62 €	 0,4 ha	 23,1 q
Maïs ensilage	 693,37 €	 0,6 ha	 160,8 q
Mélange	 376,61 €	 0,4 ha	 21,0 q
VENDENESSE LES CHAROLLES			 
Maïs ensilage	 1 014,18 €	 0,6 ha	 235,2 q
VIRY			 
Prairies permanentes	 1 250,48 €	 1,0 ha	 56,1 q
VOLESVRES			 
Maïs ensilage	 3 404,76 €	 1,9 ha	 789,6 q
UNITÉ DE GESTION 13

COLLONGE EN CHAROLLAIS			 
Maïs ensilage	 1 403,56 €	 1,1 ha	 325,5 q
GOURDON			 
Prairies permanentes	 60,53 €	 0,1 ha	 5,5 q
GUICHE (LA)			 
Maïs ensilage	 3 443,13 €	 2,2 ha	 798,5 q
MARY			 
Maïs ensilage	 155,23 €	 0,1 ha	 36,0 q
Maïs grain	 236,77 €	 0,4 ha	 16,0 q
MONT SAINT VINCENT			 
Prairies permanentes	 381,35 €	 0,6 ha	 34,7 q
ROUSSET MARIZY (LE)			 
Maïs ensilage	 2 056,82 €	 1,6 ha	 477,0 q
SAINT EUSEBE			 
Prairies permanentes	 484,24 €	 0,8 ha	 44,0 q
SAINT MARTIN LA PATROUILLE
Prairies permanentes	 53,65 €	 0,0 ha	 0,0 q
SAINT VALLIER			 
Prairies permanentes	 331,81 €	 0,7 ha	 30,2 q
Maïs grain	 352,19 €	 0,3 ha	 23,8 q
Maïs grain bio	 765,92 €	 0,6 ha	 38,5 q
UNITÉ DE GESTION 14

BURNAND			 
Tournesol	 225,79 €	 0,2 ha	 6,0 q
MARCILLY LES BUXY			 
Prairies permanentes	 4,84 €	 0,0 ha	 0,0 q

MONTAGNY LES BUXY			 
Maïs ensilage	 1 143,54 €	 0,7 ha	 265,2 q
Maïs grain	 473,81 €	 0,0 ha	 0,0 q
SAINT GENGOUX LE NATIONAL
Tournesol	 37,63 €	 0,1 ha	 1,0 q
Maïs ensilage	 1 713,04 €	 1,0 ha	 437,0 q
SAINT LAURENT D’ANDENAY			 
Prairies permanentes	 279,17 €	 0,5 ha	 22,1 q
SAINT MAURICE DES CHAMPS			 
Tournesol	 225,79 €	 0,3 ha	 6,0 q
SAINT MICAUD			 
Maïs ensilage	 1 906,82 €	 0,5 ha	 230,0 q
SANTILLY			 
Maïs ensilage	 476,04 €	 0,2 ha	 110,4 q
Maïs grain	 414,34 €	 0,3 ha	 28,0 q
SASSANGY			 
Blé sous contrat	 154,60 €	 0,2 ha	 0,0 q
Maïs grain	 414,34 €	 0,4 ha	 28,0 q
UNITÉ DE GESTION 15

BEAUMONT SUR GROSNE			 
Blé tendre	 222,26 €	 0,2 ha	 12,0 q
Maïs grain	 341,83 €	 0,2 ha	 23,1 q
BUXY			 
Maïs sous contrat	 355,64 €	 0,2 ha	 19,0 q
CHARMEE (LA)			 
Blé tendre	 1 166,89 €	 0,9 ha	 63,0 q
CHENOVES			 
Tournesol	 463,63 €	 0,8 ha	 12,3 q
GRANGES			 
Maïs ensilage	 2 210,88 €	 1,2 ha	 564,0 q
Maïs grain	 266,36 €	 0,2 ha	 18,0 q
JULLY LES BUXY			 
Maïs grain	 913,78 €	 0,7 ha	 61,8 q
LAIVES			 
Maïs ensilage	 987,84 €	 0,6 ha	 252,0 q
Maïs grain	 244,17 €	 0,3 ha	 27,5 q
MOROGES			 
Maïs ensilage	 334,18 €	 0,5 ha	 77,5 q
ROSEY			 
Blé tendre	 923,98 €	 0,8 ha	 48,6 q
Maïs grain	 918,96 €	 0,5 ha	 62,1 q
SAINT AMBREUIL			 
Blé tendre	 486,21 €	 0,4 ha	 26,3 q
Maïs ensilage	 551,94 €	 0,4 ha	 128,0 q
Maïs grain	 1 058,06 €	 0,7 ha	 71,5 q
SAINT GERMAIN LES BUXY			 
Colza	 953,72 €	 0,6 ha	 24,0 q
Maïs grain	 293,00 €	 0,2 ha	 19,8 q
UNITÉ DE GESTION 18

BRAY			 
Prairies permanentes	 1 485,72 €	 3,0 ha	 135,0 q
Maïs ensilage	 689,92 €	 0,5 ha	 160,0 q
BRESSE SUR GROSNE			 
Maïs ensilage	 626,00 €	 0,0 ha	 0,0 q
CHAPAIZE			 
Maïs ensilage	 603,68 €	 0,5 ha	 140,0 q
Maïs grain	 721,41 €	 0,7 ha	 48,8 q
CHARDONNAY			 
Maïs grain	 651,11 €	 0,4 ha	 44,0 q
CHISSEY LES MACON			 
Prairies permanentes	 297,15 €	 0,6 ha	 27,0 q
Maïs ensilage	 724,42 €	 0,8 ha	 168,0 q
CORTAMBERT			 
Prairies permanentes	 2 176,74 €	 1,9 ha	 105,6 q
Blé tendre	 555,55 €	 0,7 ha	 24,5 q
Maïs ensilage	 1 546,93 €	 1,9 ha	 358,8 q
CORTEVAIX			 
Blé tendre	 2 826,46 €	 2,2 ha	 152,6 q
Maïs grain	 2 254,54 €	 1,5 ha	 151,0 q
ETRIGNY			 
Orge de brasserie hiver	 99,96 €	 0,1 ha	 6,3 q
Blé tendre	 297,66 €	 0,4 ha	 18,2 q
Maïs grain	 6 840,99 €	 4,5 ha	 505,7 q
FARGES LES MACON			 
Maïs sous contrat	 547,51 €	 0,3 ha	 29,3 q
JUGY			 
Blé tendre	 1 711,43 €	 1,1 ha	 92,4 q
Maïs ensilage	 6 098,45 €	 2,1 ha	1 070,0 q
Maïs grain	 476,50 €	 0,3 ha	 32,2 q
LAIVES			 
Maïs grain	 4 892,85 €	 3,6 ha	 352,1 q
LOURNAND			 
Prairies permanentes	 1 944,34 €	 2,8 ha	 154,0 q
LUGNY			 
Maïs ensilage	 206,98 €	 0,1 ha	 48,0 q
MALAY			 
Maïs ensilage	 2 261,48 €	 0,6 ha	 200,0 q
MARTAILLY LES BRANCION			 
Tournesol	 264,93 €	 0,2 ha	 7,0 q
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MASSILLY			 
Sorgho grain	 1 025,99 €	 1,7 ha	 74,3 q
Blé tendre	 6 310,71 €	 4,2 ha	 288,2 q
Maïs grain	 777,51 €	 0,0 ha	 0,0 q
MONTBELLET			 
Maïs ensilage	 137,98 €	 0,1 ha	 32,0 q
Maïs grain	 719,18 €	 0,5 ha	 48,6 q
NANTON			 
Maïs grain	 2 468,30 €	 2,1 ha	 166,8 q
OZENAY			 
Tournesol	 50,80 €	 0,1 ha	 1,4 q
PERONNE			 
Maïs grain	 307,80 €	 0,2 ha	 20,8 q
PLOTTES			 
Maïs grain	 253,05 €	 0,2 ha	 17,1 q
SAINT GENGOUX DE SCISSE			 
Maïs grain	 1 274,11 €	 0,8 ha	 86,1 q
TOURNUS			 
Maïs grain	 407,69 €	 0,3 ha	 27,6 q
VERS			 
Sorgho grain	 286,03 €	 0,5 ha	 20,7 q
VILLARS (LE)			 
Maïs grain	 1 139,44 €	 0,8 ha	 91,3 q
UNITÉ DE GESTION 19

FRETTE (LA)			 
Blé tendre	 543,78 €	 0,5 ha	 38,4 q
Maïs grain	 514,96 €	 0,5 ha	 34,8 q
PRETY			 
Blé tendre	 4 519,90 €	 2,5 ha	 161,0 q
Maïs grain	 705,86 €	 0,5 ha	 47,7 q
RATENELLE			 
Maïs grain	 559,36 €	 0,4 ha	 37,8 q
SAINT ETIENNE EN BRESSE			 
Maïs grain	 1 587,60 €	 1,2 ha	 120,0 q
SAVIGNY SUR SEILLE			 
Maïs grain	 620,78 €	 0,5 ha	 42,0 q
SIMARD			 
Maïs grain	 863,47 €	 0,8 ha	 58,4 q
UNITÉ DE GESTION 20

BOSJEAN			 
Colza	 858,48 €	 0,5 ha	 20,0 q
DEVROUZE			 
Maïs grain	 239,73 €	 0,2 ha	 16,2 q
DICONNE			 
Maïs grain	 170,04 €	 0,2 ha	 19,4 q
FAY (LE)			 
Maïs grain	 1 595,38 €	 1,4 ha	 118,0 q
LOUHANS			 
Maïs grain	 1 106,89 €	 0,7 ha	 74,8 q
MERVANS			 
Maïs grain	 125,78 €	 0,1 ha	 8,5 q
MONTAGNY PRES LOUHANS			 
Maïs grain	 439,50 €	 0,3 ha	 29,7 q
RATTE			 
Maïs grain	 769,50 €	 0,5 ha	 52,0 q
SAINT GERMAIN DU BOIS			 
Blé tendre	 1 472,29 €	 2,8 ha	 75,6 q
Maïs grain	 2 593,61 €	 1,9 ha	 183,4 q
SAINT USUGE			 
Maïs grain	 3 231,49 €	 2,4 ha	 226,9 q
SENS SUR SEILLE			 
Maïs grain	 355,15 €	 0,3 ha	 24,0 q
VINCELLES			 
Maïs grain	 1 438,37 €	 1,1 ha	 97,2 q
UNITÉ DE GESTION 21

BRUAILLES			 
Maïs grain	 2 839,56 €	 0,7 ha	 62,3 q
CHAPELLE NAUDE (LA)			 
Maïs grain	 1 760,96 €	 1,2 ha	 119,0 q
CONDAL			 
Maïs grain	 1 487,73 €	 1,0 ha	 103,8 q
FRONTENAUD			 
Maïs grain	 869,21 €	 0,7 ha	 65,7 q
Maïs sous contrat	 823,38 €	 0,6 ha	 48,3 q
ROMENAY			 
Blé tendre	 481,57 €	 0,5 ha	 26,0 q
SAGY			 
Maïs grain	 321,12 €	 0,2 ha	 21,7 q
SAINT MARTIN DU MONT			 
Blé tendre	 694,57 €	 0,8 ha	 37,5 q
SAINTE CROIX EN BRESSE			 
Maïs ensilage	 790,39 €	 0,4 ha	 183,3 q
Maïs grain	 739,90 €	 1,0 ha	 50,0 q
VARENNES SAINT SAUVEUR			 
Maïs grain	 481,68 €	 0,3 ha	 32,6 q

UNITÉ DE GESTION 22
CHAMPAGNAT			 
Maïs grain	 665,91 €	 0,6 ha	 45,0 q
CONDAL			 
Maïs grain	 5 106,78 €	 3,6 ha	 386,0 q
CUISEAUX			 
Prairies permanentes	 229,35 €	 0,3 ha	 13,8 q
Maïs grain	 1 229,71 €	 1,0 ha	 83,1 q
JOUDES			 
Maïs grain	 93,23 €	 0,1 ha	 6,3 q

UNITÉ DE GESTION 23
BOURG LE COMTE			 
Maïs ensilage	 635,04 €	 0,5 ha	 162,0 q
CERON			 
Maïs ensilage	 587,22 €	 0,4 ha	 143,0 q

UNITÉ DE GESTION 24
ANZY LE DUC			 
Maïs ensilage	 436,71 €	 0,0 ha	 0,0 q
DIGOIN			 
Prairies permanentes	 2 530,44 €	 0,0 ha	 0,0 q
Triticale	 1 255,97 €	 1,5 ha	 80,1 q
Maïs ensilage	 2 142,20 €	 1,4 ha	 496,8 q
HAUTEFOND			 
Maïs ensilage	 482,94 €	 0,3 ha	 112,0 q
IGUERANDE			 
Blé tendre	 1 755,89 €	 1,2 ha	 76,8 q
Mélange	 184,35 €	 0,2 ha	 8,6 q
Méteil	 695,60 €	 0,6 ha	 31,2 q
MARCIGNY			 
Prairies permanentes	 307,25 €	 0,0 ha	 0,0 q
NOCHIZE			 
Prairies permanentes	 2 338,31 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 7 113,08 €	 4,1 ha	1 649,6 q
PARAY LE MONIAL			 
Maïs ensilage	 1 474,70 €	 0,8 ha	 342,0 q
POISSON			 
Prairies permanentes	 752,11 €	 0,0 ha	 0,0 q
Blé tendre	 2 398,18 €	 1,9 ha	 115,7 q
Maïs ensilage	 4 078,22 €	 1,8 ha	 495,0 q
SAINT DIDIER EN BRIONNAIS			 
Maïs ensilage	 517,44 €	 1,0 ha	 120,0 q
SAINT YAN			 
Blé tendre	 5 908,52 €	 5,6 ha	 319,0 q
SEMUR EN BRIONNAIS			 
Prairies permanentes	 97,54 €	 0,0 ha	 0,0 q
VARENNE SAINT GERMAIN			 
Orge de brasserie hiver	 1 707,07 €	 1,7 ha	 84,2 q
Prairies permanentes	 782,97 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 4 308,98 €	 2,4 ha	 999,3 q
VAUBAN			 
Maïs ensilage	 965,89 €	 0,5 ha	 224,0 q
VERSAUGUES			 
Maïs grain bio	 417,78 €	 1,4 ha	 21,0 q
VINDECY			 
Prairies permanentes	 1 085,45 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 2 598,53 €	 0,3 ha	 150,0 q
Maïs grain	 2 132,39 €	 1,7 ha	 144,1 q
VITRY EN CHAROLLAIS			 
Maïs grain	 8 912,15 €	 1,1 ha	 84,0 q

UNITÉ DE GESTION 25
COLOMBIER EN BRIONNAIS			 
Maïs ensilage	 398,43 €	 0,2 ha	 92,4 q
DOMPIERRE LES ORMES			 
Maïs ensilage	 313,91 €	 0,1 ha	 72,8 q
DYO			 
Maïs ensilage	 117,37 €	 0,1 ha	 27,2 q
MATOUR			 
Maïs ensilage	 561,41 €	 0,3 ha	 130,2 q
NAVOUR SUR GROSNE			 
Blé tendre	 1 016,76 €	 0,8 ha	 49,2 q
Maïs ensilage	 5 804,15 €	 3,2 ha	1 480,7 q
OUROUX SOUS LE BOIS SAINTE MARIE
Maïs ensilage	 205,68 €	 0,1 ha	 47,7 q
OZOLLES			 
Prairies permanentes	 500,17 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 925,35 €	 0,6 ha	 214,6 q

UNITÉ DE GESTION 27
AMEUGNY			 
Maïs grain	 674,78 €	 0,5 ha	 45,6 q
BERGESSERIN			 
Prairies permanentes	 398,65 €	 0,0 ha	 0,0 q

BUFFIERES			 
Maïs ensilage	 2 476,38 €	 1,4 ha	 574,3 q
BURZY			 
Maïs ensilage	 465,70 €	 0,2 ha	 108,0 q
CHERIZET			 
Maïs ensilage	 1 358,68 €	 1,4 ha	 315,1 q
CHIDDES			 
Prairies permanentes	 1 561,52 €	 1,8 ha	 99,0 q
Triticale	 710,43 €	 0,8 ha	 35,7 q
CORTEVAIX			 
Sorgho grain	 502,98 €	 0,7 ha	 36,4 q
FLAGY			 
Maïs grain	 379,59 €	 0,0 ha	 0,0 q
LOURNAND 
Blé tendre	 1 339,29 €	 0,9 ha	 70,1 q
MAZILLE			 
Prairies permanentes	 234,89 €	 0,0 ha	 0,0 q
NAVOUR SUR GROSNE			 
Maïs ensilage 
auto-consommé	 1 098,53 €	 0,5 ha	 211,5 q
PASSY			 
Prairies permanentes	 122,28 €	 0,0 ha	 0,0 q
SAILLY			 
Avoine	 181,69 €	 0,2 ha	 9,0 q
Maïs ensilage	 362,03 €	 1,8 ha	 84,0 q
SAINT CLEMENT SUR GUYE			 
Maïs ensilage	 232,85 €	 0,1 ha	 54,0 q
SAINT MARCELIN DE CRAY			 
Maïs ensilage	 1 888,53 €	 1,4 ha	 438,0 q
SAINT MARTIN DE SALENCEY			 
Epeautre	 446,15 €	 0,4 ha	 17,5 q
Maïs ensilage	 5 571,10 €	 3,2 ha	1 292,0 q
SALORNAY SUR GUYE			 
Blé tendre	 458,78 €	 0,4 ha	 22,2 q
Maïs ensilage	 1 041,35 €	 3,1 ha	 241,5 q
SIGY LE CHATEL			 
Maïs ensilage	 481,22 €	 0,3 ha	 111,6 q
SIVIGNON			 
Maïs ensilage	 426,89 €	 0,2 ha	 99,0 q
SUIN			 
Maïs ensilage	 756,42 €	 0,4 ha	 175,4 q
TRIVY			 
Maïs ensilage	 2 143,07 €	 1,2 ha	 497,0 q
VEROSVRES			 
Maïs ensilage	 2 782,96 €	 1,7 ha	 645,4 q
VINEUSE SUR FREGANDE (LA)			 
Prairies permanentes	 146,29 €	 0,0 ha	 0,0 q
Blé tendre	 4 370,68 €	 2,9 ha	 213,8 q
Maïs ensilage	 1 451,24 €	 0,9 ha	 336,6 q

UNITÉ DE GESTION 28
ROMANECHE THORINS			 
Betterave rouge bio	 3,64 €	 13,0 ha	
Blettes bio	 16,77 €		
Fraises bio	 231,87 €		
Pain de sucre bio	 44,60 €		
Pommes bio	 189,63 €		
SAINT POINT			 
Maïs ensilage	 946,48 €	 0,6 ha	 219,5 q
TRAMAYES			 
Prairies permanentes	 143,87 €	 0,0 ha	 0,0 q
Maïs ensilage	 1 242,72 €	 0,7 ha	 288,2 q

UNITÉ DE GESTION 29
CHARBONNIERES			 
Maïs grain	 1 071,29 €	 0,2 ha	 20,0 q
CHEVAGNY LES CHEVRIERES			 
Blé tendre	 1 426,19 €	 1,1 ha	 77,0 q
Maïs grain	 540,87 €	 0,4 ha	 36,6 q
CLESSE			 
Maïs grain	 1 035,86 €	 0,7 ha	 70,0 q
CLUNY			 
Maïs ensilage	 868,09 €	 0,5 ha	 201,3 q
HURIGNY			 
Maïs grain	 290,04 €	 0,3 ha	 19,6 q
ROCHE VINEUSE (LA)			 
Maïs grain	 2 582,65 €	 1,7 ha	 193,6 q
SAINT MAURICE DE SATONNAY
Blé tendre	 641,65 €	 0,5 ha	 33,8 q
Maïs grain	 2 163,28 €	 1,2 ha	 109,3 q
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M  LA RECHERCHE AU SANG
  E Chiffres-clés : 22 conducteurs de chien de sang, 60 animaux retrouvés

Les actions de la FDC 71 au sujet de la recherche au sang 
sont axées sur la promotion au recours à un conducteur de 
chien de sang et au soutien du recrutement de nouveaux 
conducteurs sur le département.
La recherche au sang n’est pas un acte de chasse si elle est 
réalisée par un conducteur de chien de sang. La loi per-
met au conducteur de chien de sang agréé de rechercher 
un animal blessé sans risque d’être poursuivi pour une in-
fraction de chasse en particulier sur le terrain d’autrui sans 
son consentement ou en temps prohibé. Les chasseurs 
doivent tolérer l’exercice d’une recherche au sang qui tra-
verserait leur territoire et accueillir l’équipe avec bienveil-
lance et obligeance. Le SDGC 2019/2025 explicite le statut 
du conducteur de chien de sang et précise les limites d’une 
recherche d’un gibier blessé effectuée par un chasseur. 
La liste des conducteurs de chien de sang intervenant en 
Saône-et-Loire mise à jour au 10 juillet 2025 est en page 26 
de cette revue. 
La promotion de la recherche au sang se fait notamment 
auprès des futurs chasseurs avec l’intervention de la dé-
légation départementale de l’UNUCR à chaque session de 
la formation pratique du permis de chasser. En 2024, les 
318 candidats ont été sensibilisés aux bons réflexes en cas 
de grand gibier blessé à la chasse. L’UNUCR profite de ces 
rencontres pour susciter chez eux une future vocation de 
conducteur de chien de sang. D’autre part, les 24 chasseurs 
présents à la formation obligatoire pour chasser à l’arc ont 
eu, lors de la formation, une intervention de l’UNUCR pour 
promouvoir la recherche au sang ; les blessures spéci-
fiques liées à l’utilisation d’un arc de chasse ont tout parti-
culièrement été présentées. L’UNUCR participe également 
aux réunions des CLGG lors desquelles les membres ont 
un temps de parole pour présenter leur association et la 
recherche au sang.
En 2024, des informations sur la recherche au sang ont été 
insérées dans les publications fédérales (« La chasse en 
Saône-et-Loire en 2023 », affiche « Périodes et conditions 
spécifiques de chasse » d’Août 2024. Les deux associations 
proposant de faire de la recherche au sang en Saône-et-
Loire ont également pu s’exprimer dans le journal Nos 
Chasses en Saône-et-Loire de février 2024. La liste des 

conducteurs de chien de sang est mise à jour sur le site 
internet (onglet REGLEMENTATION – DOCUMENTS UTILES, 
rubrique recherche au sang). Par ailleurs, la FDC 71 a an-
noncé les stages nationaux UNUCR 2025 (dont 1 à Mazille) 
lors de l’envoi d’une newsletter le 14 novembre 2024. 
La Fédération a mis également en place une procédure 
pour remplacer gratuitement un dispositif de marquage 
pour le sanglier, le chevreuil et le cerf élaphe sous cer-
taines conditions quand une recherche de l’animal mort 
ou mourant a été effectuée par un conducteur de chien de 
sang de l’UNUCR ou de l’ARGGB. La notice du plan de ges-
tion sanglier envoyée aux détenteurs de droits de chasse 
apporte tous les éléments nécessaires pour connaître la 
démarche à faire. Pour la saison 2024/2025, 31 bracelets 
ont été remplacés suite à la recherche de 29 sangliers et 2 
chevreuils.
Le bilan des recherches pour la saison 2024/2025 est 
réalisé à partir des informations fournies par la déléga-
tion départementale de l’UNUCR 71 et par l’ARGGB Ile-de-
France / Bourgogne. 22 conducteurs de l’UNUCR (14 de 
Saône-et-Loire et 8 hors département) et 1 conducteur de 
l’ARGGB (58) pouvaient intervenir en Saône-et-Loire. 
Le bilan de l’UNUCR est de 255 sorties réalisées par 13 
conducteurs de Saône-et-Loire et de 4 extérieurs (pour 7 re-
cherches) sur 202 sangliers, 47 chevreuils, 3 cerfs élaphes, 
1 daim et 2 renards (sur réquisition administrative). Elles 
ont donné lieu à 30 contrôles de tir (26 sangliers et 4 che-
vreuils) et à 225 recherches effectuées (176 sangliers, 43 
chevreuils, 3 cerfs élaphes, 1 daim et 2 renards). Ces der-
nières ont permis de retrouver 59 animaux (44 sangliers, 
13 chevreuils et 2 renards).
Le conducteur de l’ARGGB de la Nièvre a effectué 7 sorties 
sur le département qui ont donné lieu à 3 contrôles de tir 
et à 4 recherches effectuées sur des sangliers permettant 
de retrouver 1 animal. 

L’activité des conducteurs de chien de sang en 2024/2025 
avec 229 recherches est en baisse de 6 % comparativement 
à la saison 2023/2024. Une analyse par espèce montre que 
les recherches de sangliers ont augmenté de 6 % alors que 
les prélèvements ont baissé de 6 % et les recherches de 
chevreuils ont diminué de 36 % avec des prélèvements en 
baisse de 6 %.
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En 2024, l’amélioration des connais-
sances sur le lièvre d’Europe et sur 
les oiseaux migrateurs par la mise en 
œuvre de protocoles de suivis a été 
soutenue financièrement par l’OFB 
dans le cadre de l’éco-contribution. 

 E Chiffres-clés : 72 921 petits 
      gibiers estimés prélevés

M  L’ENQUÊTE « TABLEAUX 
DE CHASSE PETIT GIBIER »
Contact : Peggy GAULTIER 
(Tel : 03.85.27.92.75 – 06.81.87.98.29)
Menée auprès des responsables de 
territoires de chasse, l’enquête an-
nuelle « Tableaux de chasse petit gi-
bier » permet de recueillir les prélè-
vements réalisés par les chasseurs 
sur le petit gibier sédentaire et les 
migrateurs. Pour les espèces classées 
espèces susceptibles d’occasionner 
des dégâts (ESOD), des informations 
sur le piégeage sont également de-
mandées. Cette enquête permet 
d’estimer et de caractériser les prélè-
vements cynégétiques du petit gibier 
en Saône-et-Loire et ainsi contribue à 
l’amélioration de nos connaissances 
sur les espèces.
L’enquête « Tableaux de chasse petit 
gibier » pour la saison 2024/2025 a été 
adressée aux 1 405 adhérents territo-
riaux en janvier 2024. 278 enquêtes 
ont été retournées et analysées ; elles 
proviennent de 145 associations com-
munales de chasse et de 133 chasses 
particulières soit 20 % des adhérents 
territoriaux de la FDC  71. Ces terri-
toires de chasse représentent 174 797 
ha correspondant à 25 % de la super-
ficie chassable déclarée en Saône-et-
Loire par les adhérents. Les respon-
sables de chasse ont déclaré 3  928 
chasseurs fréquentant leurs terri-
toires ; ils représentent 37 % des chas-
seurs de Saône-et-Loire. Ils chassent 
pour 79 % dans une association com-
munale de chasse et pour 21 % dans 
une chasse particulière. 
Les informations retournées par les 
278 responsables de chasse ont per-
mis de déterminer un prélèvement 
pour les 3 928 chasseurs. A partir de 

celui-ci, un prélèvement par chas-
seur est calculé et celui-ci est mul-
tiplié par 10 651 (nombre total de 
chasseurs ayant validé auprès de la 
FDC  71 pour 2024/2025) pour dé-
finir des estimations départemen-
tales des prélèvements. La baisse du 
nombre de chasseurs annuellement 
apporte un biais quand on regarde 
une évolution des prélèvements dé-
partementaux estimés sur plusieurs 
années. Comparativement à la saison 
2023/2024, le nombre de chasseurs 
a diminué de 1 %. Les prélèvements 
réels déclarés par les responsables 
de territoires pour 2024/2025, toutes 
espèces confondues, sont de 26 833 
animaux soit 6,8 prélèvements petit 
gibier par chasseur, valeur en baisse 
de 18 % comparativement à la saison 
précédente. 
L’évolution annuelle du tableau de 
chasse par chasseur permet de voir 
l’évolution réelle des prélèvements 
par espèce ou groupe d’espèces. Par 
rapport à la saison 2023/2024, on ob-
serve une hausse des prélèvements 
pour la bécasse des bois (+ 8 %), une 
stabilité pour le lapin de garenne, les 
pigeons et la tourterelle turque et une 
baisse pour les autres espèces séden-
taires et migratrices allant de - 13 % 

(perdrix grise) à - 43 % (faisan com-
mun). 
Pour l’estimation des prélèvements 
départementaux, celle-ci est réali-
sée uniquement pour les espèces ou 
groupes d’espèces pour lesquels les 
prélèvements concernent au moins 
5 % des territoires et au moins 5 % des 
chasseurs. En-dessous de ces seuils, 
on peut considérer que les informa-
tions collectées sont insuffisantes 
pour être extrapolées à l’échelle dé-
partementale. C’est le cas pour la 
caille des blés, la tourterelle turque, le 
geai des chênes, la belette, le putois 
et la bernache du Canada. L’étour-
neau sansonnet est à la limite avec 
des prélèvements déclarés par 5 % 
des territoires représentant 5 % des 
chasseurs.
Pour les autres espèces, les prélève-
ments départementaux sont estimés 
à 72 921 avec une part supérieure 
à 10 % pour trois espèces : le faisan 
commun (18 %), le ragondin (13 %) et 
les pigeons (11 %). Les espèces préle-
vées par le plus grand nombre de ter-
ritoires sont le renard roux (85 % des 
territoires de chasse), le ragondin et 
le lièvre d’Europe (64 %), et le faisan 
commun (61 %). 

LE PETIT GIBIER
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Dans le SDGC, deux chapitres sont consacrés au petit gibier, un pour le petit gibier sédentaire et un pour le gibier migrateur. Les 
orientations pour l’amélioration des connaissances sur les espèces sont communes mais pour la gestion ou le développement 
des populations, l’approche diffère entre des actions locales pour le petit gibier sédentaire et des actions définies à l’échelle 
nationale ou internationale pour les espèces migratrices. Par ailleurs, les actions menées en faveur des habitats de la faune 
sauvage présentées dans cette revue profitent au petit gibier. 
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M  LE PETIT GIBIER SEDENTAIRE
Contact :  Anthony MORLET (Tel : 06.88.45.60.48)
Ce chapitre est consacré à six espèces (lapin de garenne, 
lièvre d’Europe, blaireau, faisan commun, perdrix rouge 
et perdrix grise). Pour le petit gibier à poil, il s’agit de po-
pulations naturelles même si quelques opérations locales 
pour du repeuplement de lapin de garenne sont réalisées. 
Pour le gibier à plume, la seule reproduction naturelle du 
faisan et des perdrix, à l’exception de quelques secteurs 
pour le faisan commun, ne permet pas de conserver une 
densité suffisante d’oiseaux pour la pratique de la chasse. 
L’amélioration des capacités d’accueil pour les espèces par 
l’aménagement des territoires est recherchée ainsi que 
la limitation de la mortalité extra-cynégétique liée à des 
pratiques d’entretien des espaces agricoles 
ou non agricoles. Ces actions sont décrites 
dans le chapitre « Les habitats de la faune 
sauvage ». 

LE LIÈVRE D’EUROPE
Pour améliorer nos connaissances sur le lièvre, les outils 
suivants sont en place.
Un suivi par indice kilométrique (IK) en parcourant des 
circuits la nuit avec un véhicule à l’aide de projecteurs 
longue portée, permet de définir par circuit une tendance 
d’évolution pour le lièvre d’Europe et le renard roux et de 
recenser les observations des autres espèces à l’échelle 
communale. Les comptages sont réalisés par des chas-
seurs formés et les techniciens participent ponctuelle-
ment à certains circuits pour encadrer les équipes de bé-
névoles. Des autorisations préfectorales sont obligatoires 
pour effectuer les comptages nocturnes. Chaque circuit 
est parcouru au minimum à 3 reprises sur environ 2 se-
maines entre le 15 janvier et le 15 mars. 

SAISON 2024-2025

Classification 
des espèces

Espèces ou
groupe d’espèces

Prélèvements départementaux 
(estimation)

Territoires 
avec prélèvements (%)

Petit gibier 
sédentaire

Lapin de garenne 1 044 19,4
Lièvre d’Europe 2 446 63,7
Faisan commun 13 372 60,6
Perdrix rouge 3 246 29,1
Perdrix grise 4 233 23,0
Blaireau européen 214 14,4

Gibier 
migrateur

Canard colvert 6 275 57,9
Autres canards 984 10,4
Bécasse des bois 4 133 51,1
Autres limicoles 412 6,8
Pigeons 8 316 56,1
Grives - Merle noir 1 784 10,1

ESOD
Groupe II

Renard roux 4 997 84,9
Martre des pins 255 16,2
Fouine 428 18,0
Corbeau freux 5 635 22,7
Corneille noire 3 449 17,6
Etourneau sansonnet 1 280 5,0
Pie bavarde 708 12,6

ESOD 
Groupe I

Ragondin 9 469 64,0
Rat musqué 241 5,8

Les informations par espèce ou groupe d’espèces sont détaillées ci-après en fonction de la classification des espèces.
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En 2024, les comptages ont été réalisés grâce à la partici-
pation de 281 chasseurs. 53 circuits ont sillonné 157 com-
munes du département dont 4 de plus qu’en 2023 (nou-
veaux circuits ou anciens circuits réactivés). Les 3 751 km 
parcourus ont permis d’observer 8 434 lièvres lors des 
159 nuits. Les résultats des comptages sont analysés par 
circuit et permettent de définir une tendance d’évolution 
dans le temps à l’échelle locale. L’indice kilométrique lièvre 
(nombre de lièvres observés au km parcouru) varie de 0,7 à 
5,7 en fonction des circuits et l’IK moyen est de 2,3. 
En prenant la valeur maximale du nombre d’animaux vus 
par commune ; 3 493 lièvres ont été observés sur 153 com-
munes lors des comptages 2024.
Dans le cadre du réseau national Lièvre (FDC / FNC), le 
suivi du lièvre sur le « Site du Charollais » s’est poursui-
vi en 2024 sur les communes ou parties de communes 
de Digoin, L’Hôpital-le-Mercier, Montceaux-l’Etoile, Saint-
Yan, Varenne-Saint-Germain, Versaugues, Vindecy et 
Vitry-en-Charollais. Le dénombrement par échantillon-
nage par point par projecteur (EPP) a été effectué en 
février 2024 sur les 48 points des 2 circuits (EPP Loire et 
EPP Arconce) avec l’appui de 9 bénévoles pour les 6 sorties 
nocturnes. Les résultats des EPP ont été transmis aux res-
ponsables de chasse et chasseurs concernés. 
De façon complémentaire, des informations sur la repro-
duction sont recueillies permettant une analyse de l’âge 
ratio des animaux tués à la chasse. C’est le cas pour le 
lièvre à partir de la collecte des cristallins qui sont pesés 
par le LDA Agrivalys71. Ce suivi de la reproduction, réalisé 
sur le « Site du Charollais » depuis 2014 est en place depuis 
2023 sur 7 EPG lièvre correspondant à 195 237 ha.
En 2024, pour le « site du Charollais » situé sur l’EPG 05, sur 
les 49 prélèvements déclarés sur la zone, 33 cristallins ont 
été collectés auprès des territoires de chasse. 
Le suivi de la reproduction sur les 7 autres EPG a été le 
suivant : 
- �EPG 15 Vallée du Doubs, EPG 20 Centre Bresse et EPG 22 

Bresse Jurassienne : 114 cristallins sur les 633 lièvres pré-
levés. Pour cette zone, la FDC 71 bénéficie d’un soutien 
financier de l’OFB dans le cadre du dossier éco-contribué 
SUIV FS. 

- �EPG 06 Outre Loire, EPG 13 Clunysois, EPG 16 Val de 
Grosne et EPG 17 Plaine de Saône : 49 cristallins sur 148 
prélèvements.  

La FDC 71 a organisé 4 réunions de concertation pour les 
EPG 13, 15, 20 et 22 en juin 2024 pour une présentation des 
résultats des comptages 2024, du succès de la reproduc-
tion 2023 et des prélèvements déclarés pour 2023/2024. 
2024/2025 était la 6e année d’application du plan de ges-
tion lièvre inscrit dans le SDGC 2019/2025. 
Un cadre général s’applique à toutes les EPG avec 2 
mesures départementales, la période de la chasse au 
lièvre (du 3e dimanche de septembre au 1er dimanche de 
décembre) et la déclaration obligatoire des prélèvements 
sur l’espèce. Pour la saison 2024/2025, la chasse du lièvre 
était donc ouverte du 15 septembre 2024 au 1er décembre 
2024. 
Des mesures complémentaires pouvaient être choisies par 
les chasseurs suite à la consultation des responsables de 
chasse locaux des EPG. 18 EPG n’ont pas choisi de mesures 
complémentaires. Pour les 4 autres EPG, le choix s’est por-
té sur la chasse du lièvre uniquement le dimanche pour 
l’EPG 22 (Bresse jurassienne) et la définition annuelle d’un 
nombre maximal de lièvres à prélever par territoire de 
chasse après analyse des demandes par la FDC 71 pour 
3 EPG (EPG 13 – Clunysois, EPG 15 – Vallée du Doubs, EPG 
20 – Centre Bresse). Pour ces dernières, la FDC 71 a comp-

tabilisé 191 demandes (1 768 lièvres demandés) et ils ont 
tous été attributaires (1 632 lièvres attribués). 601 prélève-
ments ont été déclarés soit un taux de réalisation moyen 
de 37 % sur les 3 EPG, en baisse comparativement à la sai-
son 2023/2024.
Un effort de communication a été fait auprès des respon-
sables de chasse sur leur obligation de déclarer les lièvres 
prélevés mais également les prélèvements « nuls ». Ceci 
a permis à la FDC 71 d’enregistrer une augmentation de 
23 % du nombre de territoires de chasse déclarant leurs 
prélèvements (294 lors de la saison 2023/2024 et 361 en 
2024/2025). 
Le bilan départemental des prélèvements (toutes EPG) 
pour la saison 2024/2025 est donc de 1 665 lièvres décla-
rés par 361 responsables de territoires de chasse. Les pré-
lèvements sont répartis sur 307 communes et ils varient 
de 1 à 29 par commune sur ces dernières. 

L’analyse globale sur les 7 saisons de chasse montre à 
l’échelle du département une baisse continue des prélè-
vements déclarés. La diminution observée cette année est 
la conséquence d’une mauvaise reproduction conjuguée à 
des conditions météorologiques catastrophiques pour le 
petit gibier sédentaire. 
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L’analyse des prélèvements par EPG montre qu’aucun pré-
lèvement a été déclaré sur l’EPG N°07 (Plateau Autunois) et 
que 3 EPG déclarent moins de 10 prélèvements (EPG 01 – 
Morvan, EPG 03 – Bourbonnais et EPG 10 - Haut Brionnais). 
L’EPG20 - Centre Bresse comptabilise le plus haut niveau 
avec 401 lièvres prélevés.

Cependant les prélèvements déclarés par EPG sur les 6 
saisons montrent de fortes disparités d’évolution. La com-
paraison de la saison 2024/2025 à la saison précédente 
montre une baisse des prélèvements lièvre sur 9 EPG, une 
stabilité pour 4 EPG et une augmentation pour 9 EPG. 
L’enquête « Tableaux de chasse petit gibier » a été pendant 
longtemps la seule source d’informations sur les prélève-
ments de lièvre en Saône-et-Loire, estimés à partir des dé-
clarations volontaires des territoires de chasse. Pour la sai-
son 2024/2025, le prélèvement par chasseur est en baisse 
de 15 % par rapport à 2023/2024 et les prélèvements dé-
partementaux sont estimés à 2 446 lièvres, avec un pré-
lèvement de 0,2 animal par chasseur. 64 % des territoires 
ayant répondu à l’enquête ont déclaré des prélèvements 
(75 % des chasseurs concernés).

Le lièvre d’Europe et sa gestion ont été mis en avant en 
2024 avec l’organisation de comptages organisés pour le 
grand public avec les équipes de compteurs de Saint-Yan, 
Simandre et Varennes-le Grand au mois de février ainsi 
que lors de la Fête de la biodiversité de Pierre-de-Bresse le 
25 août 2024 pour laquelle des panneaux spécifiques ont 
été créés.

LE LAPIN DE GARENNE
La FDC 71 propose à des territoires de chasse volontaires 
une convention lapin de garenne qui permet à ces derniers 
d’avoir des aides pour la mise en place d’élevage et/ou de 
garennes artificielles ainsi qu’un suivi technique sur l’es-
pèce. Il n’y a pas de nouveaux territoires en convention en 
2024. 

Sur les communes de Chambilly et Dracy-les-Couches 
en convention depuis plusieurs années, des comptages 
nocturnes au phare et à pied ont été organisés ; ils se dé-
roulent en 3 sorties nocturnes avec un projecteur. Ils ont 
été réalisés par 9 bénévoles autorisés à utiliser des sources 
lumineuses par arrêté préfectoral. La moyenne du nombre 
de lapins observés sur les 2 circuits pédestres est de 30 en 
2024. Un bilan par circuit a été adressé aux compteurs et 
aux responsables de chasse concernés.
Lors des 53 circuits des comptages nocturnes « lièvre » 
2024, 1 504 lapins ont été observés sur 48 circuits (toutes 
nuits confondues) En prenant la valeur maximale du 
nombre d’animaux vus par commune on note 687 lapins 
observés sur 83 communes.
Les prélèvements départementaux lapin de garenne 
2024/2025 (enquête « Tableaux de chasse petit gibier ») 
sont estimés à 1 044 avec un prélèvement par chasseur 
stable de 0,1. Seulement 20 % des territoires de chasse 
ont déclaré des prélèvements représentant 23 % des chas-
seurs. 8 responsables de chasse ont déclaré avoir lâché 
des lapins de garenne ; il s’agit majoritairement de lâchers 
de repeuplement. 
Pour rappel, le prélèvement dans le milieu naturel de la-
pins de garenne vivants et l’introduction dans le milieu 
naturel de lapins doivent faire l’objet d’une autorisation 
préfectorale pour chacune des démarches. À la suite de 
dégâts agricoles causés par le lapin de garenne sur les 
communes de Saint-Julien-de-Civry et Digoin, une chasse 
particulière et la FDC 71 ont obtenu 2 autorisations préfec-
torales pour organiser des opérations de captures et relâ-
chers de lapins de garenne. 22 lapins ont été capturés et 
relâchés sur un territoire en convention sur les communes 
de Chambilly et Saint-Yan.

LE BLAIREAU EUROPÉEN
Pour améliorer les connaissances sur l’espèce, la FDC 71 
a lancé en 2022 une étude sur le blaireau en Saône-et-
Loire en collaboration avec l’ADEVST 71. Elle porte sur 
les terriers de blaireau et la présence du blaireau sur un 
échantillon de 5 % des communes du département. Un 
travail collaboratif avec les maîtres d’équipages, les chas-
seurs locaux et l’ONF pour les forêts domaniales permet 
de prospecter une trentaine de communes par an. Les 62 
communes enquêtées en 2022 et 2023 ont permis d’obte-
nir 442 fiches « suivi des terriers de Blaireau Européen ». 
Elles permettent de recenser un total de 371 terriers diffé-
rents identifiés et répartis sur 55 communes. Les informa-
tions recueillies renseignent également sur la possibilité 
ou non de pratiquer la vénerie sous terre en fonction no-
tamment de la nature du sol. En 2024, la FDC 71 a eu l’ap-
pui d’un stagiaire en BTS pour la prospection des terriers 



sur les communes. Ce suivi se poursuit jusqu’à l’automne 
2025. Un état d’avancement a été présenté à la CDCFS du 
17 décembre 2024 pour apporter des éléments techniques 
dans le cadre des échanges sur la période de chasse com-
plémentaire de la vénerie sous terre du blaireau. 

Lors des comptages nocturnes « lièvre », les blaireaux ob-
servés sont notés par circuit et par commune. Lors des 
dénombrements de 2024, en prenant la valeur maximale 
des observations par commune et par nuit, 66 blaireaux 
ont été vus sur 53 communes.
La vénerie sous terre est le principal mode de chasse per-
mettant des prélèvements sur l’espèce. Depuis 2022, la pé-
riode complémentaire de la vénerie sous terre débute au 
15 juin au lieu du 15 mai et elle termine le 14 septembre soit 
la perte d’un mois de chasse. Tous les prélèvements réali-
sés en vénerie sous terre doivent être déclarés à la FDC 71 
avant le 1er octobre pour ceux réalisés pendant la période 
complémentaire et avant le 1er février pour ceux réalisés 
entre le 15 septembre et le 15 janvier. Pour les équipages 
de Saône-et-Loire, la déclaration se fait via l’espace Adhé-
rents pour une saisie en ligne et pour les autres (hors dé-
partement) la déclaration est à faire par voie postale. 
Pour 2024, les équipages de vénerie sous terre ont pu 
chasser le blaireau du 15 juin au 14 septembre 2024 (pé-
riode complémentaire) puis pendant la période générale 
d’ouverture de la vénerie sous terre soit du 15 septembre 
2024 au 15 janvier 2025 inclus. Au total, 11 équipages ont 
déclaré 165 blaireaux sur 39 communes et 4 individus gra-
ciés lors de 56 sorties. Un seul prélèvement a été réalisé en 
dehors de la période de chasse complémentaire de la vé-
nerie sous terre. 41 interventions des équipages font suite 
à des demandes locales à cause de dommages causés par 
l’espèce ou pour la sécurité publique ; elles ont permis de 
prélever 143 animaux sur ces zones. Il est important de 
signaler que la durée de la période complémentaire a dimi-

nué d’un mois pour les 3 dernières années ce qui impacte 
l’activité des équipages et donc les prélèvements sur l’es-
pèce. 

L’évolution des prélèvements effectués par les équipages 
de vénerie sous terre montre qu’ils sont passés d’une 
moyenne de 718 sur la période de 2005 à 2021 (hors année 
2020 biaisée par la covid) à une moyenne de 196 sur les 3 
dernières années.
Pour la saison 2024/2025, à partir de l’enquête « Ta-
bleaux de chasse petit gibier », les prélèvements de blai-
reau effectués à tir ou chasse sous terre sont estimés à 
214 animaux. Des prélèvements ont été déclarés par 14 % 
des territoires de chasse représentant 15 % des chasseurs. 
Dans le cadre du suivi de la mortalité de la faune relati-
vement aux ILT développé dans le cadre du dossier éco-
contribué FAUNEINFRA ; ce sont 279 blaireaux qui ont été 
retrouvés morts en 2024 sur les routes de 154 communes. 
Ces valeurs sont fortement à la hausse comparativement à 
2023 : + 64 % pour le nombre de blaireaux et + 39 % pour le 
nombre de communes concernées par les mortalités. 
Concernant les dommages pouvant être occasionnés par 
le blaireau (et par toute autre espèce), la FDC 71 a mis en 
ligne sur son site internet un formulaire de déclaration de 
dommages. Le formulaire papier est également utilisable 
et il est notamment remis aux associations de chasse spé-
cialisée (ADEVST, ADGCPSL et APASL) ainsi qu’aux membres 
des comités locaux grand gibier. Pour la saison 2023/2024, 
61 fiches de dommages occasionnés par le blaireau ont été 
collectées avec des dégâts répartis sur 42 communes.
LE FAISAN COMMUN ET LES PERDRIX
Le faisan commun, la perdrix grise et la perdrix rouge 
sont trois espèces de gibier pour lesquelles la FDC 71 ne 
mène plus d’actions de gestion ou de développement pour 
l’instant. Elle a fait le choix de soutenir l’aménagement du 
territoire au sens large en travaillant sur les habitats (cou-
verts et ressource alimentaire) qui doivent permettre aux 
espèces de poursuivre l’ensemble des processus naturels 
devant leur assurer la pérennité.
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Type
de

subvention
Qté

Montant 
individuel 
de l’aide 

(€)

Nombre 
d’adhérents

Nombre de 
communes

Abri agrainoir 2 5 1 1

Parquet mobile 
de pré-lâcher 4 25 3 3

Faisans sous parc 690 1,50 7 7

Perdrix sous parc 2 438 1,50 22 22

Seau agrainoir 42 3 6 6



Les adhérents territoriaux souscrivant au contrat de ser-
vices de la FDC 71 bénéficient d’aides pour les aména-
gements pour le petit gibier. En 2024, elles ont porté 
sur l’achat de 42 seaux agrainoirs, 2 abris agrainoirs et 4 
parquets mobiles de pré-lâcher. Les lâchers de 2 438 per-
drix sur 22 territoires et de 690 faisans sur 7 territoires 
ont également été subventionnés à condition que la mise 
sous parc des oiseaux soit réalisée entre le 1er juin et le 1er 
septembre, avec un plafond de 2 oiseaux pour 10 hectares 
pour les territoires de chasse. Au total, la FDC 71 a remis 
4 928 € aux adhérents ayant souscrit le contrat de services 
pour le petit gibier.

En terme de connaissance, le faisan commun et la perdrix 
rouge font partie des espèces recensées dans le cadre du 
suivi des effectifs nicheurs lors des comptages « Oiseaux 
de passage », réalisé en 2024 sur 60 points répartis sur 
12 circuits du département. Les techniciens écoutent les 
mâles chanteurs pendant 10 mn par point, entre le 1er avril 
et le 15 mai (1er passage) et entre le 15 mai et le 15 juin 
(2e passage). En 2024 comme depuis les dernières années, 
aucune perdrix rouge n’est entendue. Pour le faisan com-
mun, l’indice d’abondance était de 0,4 en augmentation 
comparativement à 2023.
L’Enquête « Tableaux de chasse petit gibier 2024/2025 » 
permet d’estimer les prélèvements à 13 372 faisans com-
muns, 3 246 perdrix rouges et 4 233 perdrix grises. Le 
prélèvement par chasseur est de 1,3 faisans, 0,3 perdrix 
rouge et de 0,4 perdrix grise. Le faisan est l’espèce la plus 
commune car elle est prélevée sur 61 % des territoires et 
concerne 78 % des chasseurs. Des lâchers d’oiseaux ont 
été déclarés par 49 % des territoires pour le faisan, 26 % 
des territoires pour la perdrix rouge et 21 % pour la perdrix 
grise. Les prélèvements 2024/2025 sont en forte baisse 
comparativement à 2023/2024.

M  LE GIBIER MIGRATEUR
Contact :  Edouard BUISSON (Tel : 06.77.10.83.98)
Les actions conduites par les chasseurs sur les migrateurs 
terrestres et les oiseaux d’eau sont axées sur une meil-
leure connaissance des espèces en participant aux suivis 
mis en place par des structures partenaires et en analy-
sant les prélèvements. 

Certains suivis d’espèces migratrices notamment des po-
pulations nicheuses sont effectués avec le soutien finan-
cier de l’OFB et de al FNC dans le cadre de l’écocontribution 
liée au dossier « Dénombrements des espèces sédentaires 
et migratrices dans le cadre des programmes de gestion 
faune sauvage ».

SUIVI DES POPULATIONS

La FDC 71 participe à plusieurs protocoles permettant 
d’avoir un suivi des oiseaux de passage hivernants en 
France. 
Pour la bécasse des bois et les bécassines, il s’agit d’opé-
rations de baguage mises en œuvre dans le cadre des 
réseaux nationaux OFB/FNC/FDC « Bécasse » et « Bécas-
sines ». Lors de la saison 2024/2025, 10 sorties « bécasse » 
ont été réalisées par 3 bagueurs de la FDC 71 sur 12 com-
munes ; elles ont permis d’avoir 74 contacts. 25 bécasses 
des bois ont été capturées et ont donné lieu à 24 baguages 
et à 1 contrôle (oiseau déjà bagué). Pour le suivi des bé-
cassines, le bagueur de la FDC 71 a effectué 1 sortie en 
décembre qui a permis de capturer 24 oiseaux dans les fi-
lets qui ont tous été bagués (22 bécassines des marais et 2 
bécassines sourdes). 
Pour ces deux suivis, la FDC 71 transmet les informations 
à l’ISNEA :

- Un suivi de la migration diurne de 
toutes espèces a été réalisé sur un 
site (commune de Rully) avec 3 vi-
sites hebdomadaires de 4 heures 
d’observation du 7 octobre au 9 no-
vembre 2024. 

- �Un suivi des oiseaux d’eau hivernants avec un comptage 
le 15 de chaque mois (± 2 jours) d’octobre 2024 à mars 
2025 sur 11 sites. A noter que certains étangs n’ont pas 
été dénombrés durant toute la période car mis en assec 
au cours du suivi. 
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D’autres protocoles sont dédiés au suivi des effectifs ni-
cheurs des oiseaux de passage. 
Pour la bécasse des bois, un recensement des mâles 
chanteurs en période de croule a été réalisé en 2024 sur 
1 point (Roussillon-en-Morvan) avec l’application de l’en-
quête croûle de l’OFB. Aucun oiseau n’a été entendu lors 
du passage. 
Un suivi des effectifs nicheurs de 17 espèces (migrateurs 
terrestres et espèces sédentaires) a été réalisé en 2024 sur 
les points de 12 circuits. Pendant 10 mn par point, le tech-
nicien écoute les mâles chanteurs, lors de 2 passages : le 
1er entre le 1er avril et le 15 mai et le 2e entre le 15 mai et le 
15 juin. Ce suivi est soutenu par l’écocontribution (OFB). 
La FDC 71 participe depuis 2011 au suivi de la reproduc-
tion des anatidés sur les étangs de Bresse et à l’observa-
tion d’autres espèces d’oiseaux liées aux étangs, soutenu 
financièrement par l’écocontribution. En 2024, 1 passage 
hebdomadaire par étang a été réalisé du 16 avril au 2 août 
2024 sur 51 étangs répartis sur 32 communes représen-
tant une surface en eau de 426 hectares. 
Pour le suivi de la reproduction, à chaque visite, les couples 
cantonnés (couples installés sur l’étang pour se repro-
duire) et les nichées d’anatidés (nombre et âge des cane-
tons) sont comptabilisés.
13 espèces d’anatidés ont été observées au cours de la 
période de suivi, parmi lesquelles 7 se sont révélées ni-
cheuses : le canard colvert, le canard chipeau, le fuligule mi-
louin, la nette rousse, le cygne tuberculé, l’ouette d’Egypte 
et l’oie cendrée. Des canards souchets, des sarcelles d’été, 
des sarcelles d’hiver, des fuligules morillons et un fuligule 
nyroca ont été observés en migration prénuptiale. 
Deux espèces exogènes ont été observées : l’ouette 
d’Egypte (nicheuse) et le tadorne casarca.
De nombreuses espèces de limicoles, d’ardéidés (hérons), 
de podicipédidés (grèbes), de rallidés ainsi que le grand 
cormoran ont été observés et les succès de reproduction 
notés. Une chronologie des éclosions pour les espèces ni-
cheuses a pu être réalisée sur la période d’observation.

Comparativement à l’été 2023, la densité de nichées pour 
les 4 principales espèces d’anatidés en 2024 montre une 
baisse pour le canard colvert, le fuligule milouin et le canard 
chipeau et une stabilité pour la nette rousse. Le nombre de 
canetons par nichée est à la baisse pour le canard colvert, 
le fuligule milouin et la nette rousse. En revanche, il est à la 
hausse pour les autres espèces d’anatidés.

Le protocole de l’OFB pour le suivi de la procédure « gel 
prolongé » qui concerne les oiseaux migrateurs n’a pas 
été activé pendant l’hiver 2024/2025. Cependant, la FDC 71 
a effectué 2 sorties sur 1 site en suivi « de routine ».
Les ailes des oiseaux sont un support pour la connaissance 
des espèces. Pour la bécasse des bois, la lecture des ailes 
permet d’apporter des informations sur l’âge de l’oiseau. 
En 2024, la FDC 71, en partenariat avec la délégation dé-
partementale du Club national des bécassiers (CNB), a re-
layé une information auprès des chasseurs par newsletter 
le 25 octobre 2024 pour recueillir des ailes de bécasses 
des bois. 14 chasseurs volontaires ont remis 79 ailes de 
bécasses tuées à la chasse. Cette action est soutenue par 
l’écocontribution.

SUIVI DES PRÉLÈVEMENTS
L’enquête sur les tableaux de chasse petit gibier 
2024/2025 permet d’estimer les prélèvements départe-
mentaux hors domaine public fluvial, pour 10 651 chas-
seurs à 8 316 pigeons, 6 275 canards colverts, 1 784 grives 
et merles noirs, 4 133 bécasses des bois, 984 autres ca-
nards et 412 autres limicoles. Comparativement à la saison 
2023/2024, les prélèvements sont à la hausse pour les limi-
coles y compris la bécasse des bois, à une stabilité pour les 
pigeons et à la baisse pour les autres groupes d’espèces. 
Les prélèvements les plus importants concernent les pi-
geons (essentiellement le pigeon ramier) avec 56 % des ter-
ritoires et 67 % des chasseurs concernés par sa chasse. Le 
canard colvert arrive en deuxième position avec des prélè-
vements déclarés par 58 % des territoires de chasse (65 % 
des chasseurs) ; 2 % des adhérents territoriaux déclarent 
effectuer des lâchers. 
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La chasse du gibier d’eau sur le Domaine Public Fluvial 
(DPF) est gérée par l’Association des chasseurs de gibier 
d’eau de Saône-et-Loire (ADCGE 71). Les lots de chasse 
sont sur la Loire, le Doubs, l’Arroux, la Saône et la Seille 
ainsi que sur les réservoirs du Canal du Centre. Pour la sai-
son 2024/2025, les responsables de lots de chasse du DPF 
ont déclaré 1 810 oiseaux prélevés à la chasse soit 34 % 
de moins que la saison précédente qui semblait être une 
bonne année pour la chasse du gibier d’eau. Le canard col-
vert représente 65 % du tableau de chasse réalisé sur le 
DPF et la sarcelle d’hiver 20 %. Les limicoles représentent 
6 % des prélèvements. Parmi les autres espèces prélevées, 
on retrouve le canard chipeau (4 %) et le canard siffleur 
(3 %). Les prélèvements sur les autres espèces ou groupes 
d’espèces sont anecdotiques. 

Concernant la répartition des prélèvements sur le DPF, 
ils sont enregistrés pour 31,6 % sur la Loire, 18,5 % sur la 
« Saône Mâcon », 15,5 % sur l’Arroux, 13,2 % sur le Doubs, 
10,4 % sur la « Saône Chalon », 8,5 % sur le canal du Centre 
et pour 2,4 % sur la Seille. 

GESTION CYNÉGÉTIQUE DES ESPÈCES
Pour la bécasse des bois, la FDC 71 relaie les mesures du 
prélèvement maximal autorisé (PMA) de 30 oiseaux 

par chasseur et par saison cynégétique qui s’applique sur 
l’ensemble du territoire métropolitain depuis la saison 
2011/2012. Des déclinaisons hebdomadaires et/ou journa-
lières du PMA peuvent complémenter le quota pris pour la 
saison. En Saône-et-Loire, une déclinaison journalière de 4 
oiseaux est fixée depuis 2013/2014. Les chasseurs ont une 
obligation de déclarer leurs prélèvements sur l’espèce. Ils 
ont le choix entre un carnet de prélèvement papier ou l’uti-
lisation de l’application Chassadapt (depuis 2019/2020) sur 
smartphone en créant un compte ; l’outil choisi doit être 
précisé au moment de la validation annuelle du permis de 
chasser. 
La gestion adaptative des espèces au plan national a été 
inscrite par la loi du 24 juillet 2019 ; des quotas de pré-
lèvements peuvent être fixés par le Ministre chargé de la 
chasse. L’application Chassadapt, gratuite et simple d’uti-
lisation a été développée par la FNC pour répondre à cette 
gestion adaptative. Elle permet la déclaration des prélève-
ments directement sur le terrain en temps réel et donc la 
gestion possible de quotas nationaux et pour le chasseur 
d’avoir un historique de ses prélèvements. La déclaration 
d’un prélèvement génère un QR code unique et infalsi-
fiable qui peut être contrôlé par les agents de l’OFB via une 
application miroir « ChassControl ». En plus de la déclara-
tion de la bécasse des bois, les prélèvements des autres 
espèces soumises à gestion adaptative (barge à queue 
noire, tourterelle des bois et courlis cendré) sont possibles 
depuis la saison 2020/2021 et pour toutes espèces de gi-
bier depuis la saison 2022/2023. Une nouvelle fonctionna-
lité est accessible sur Chassadapt depuis fin 2024, l’analyse 
en temps réel de photos par intelligence artificielle pour 4 
espèces de canards (Canard chipeau, Canard pilet, Canard 
siffleur et Canard souchet) pour déterminer le sexe et l’âge 
à partir du plumage ou du bec.

Le dernier état complet pour la bécasse des bois (carnet 
de prélèvement papier et Chassadapt) est pour la saison 
2023/2024. En effet certains carnets de prélèvement remis 
aux chasseurs pour 2024/2025 sont en train d’être retour-
nés à la FDC 71 en même temps que les demandes de vali-
dation. Pour la saison de chasse 2023/2024, sur les 10 808 
chasseurs adhérant à la FDC 71, 4 094 chasseurs ont ef-
fectué une démarche pour pouvoir chasser la bécasse des 
bois : 63 % ont demandé un carnet de prélèvements et 
37 % ont ouvert un compte via l’application Chassadapt. 
L’analyse des carnets de la saison 2023/2024 (FDC 71) 
montre que sur les 2 594 carnets remis par la FDC 71 aux 
chasseurs, 75 % d’entre eux ont été retournés en fin de 
saison de chasse. 47 % sont revenus sans déclaration de 
prélèvement ce qui est stable par rapport à la saison pré-
cédente. 736 chasseurs ont déclaré 3 667 bécasses des 
bois prélevées sur le territoire national ce qui donne un 
prélèvement moyen de 5 oiseaux par chasseur ayant pré-
levé l’espèce soit en hausse comparativement à 2022/2023 
(prélèvement moyen de 4,6 bécasses des bois). 
L’analyse des prélèvements déclarés par les 736 chasseurs 
montre que 26,8 % d’entre eux ont prélevé un seul oiseau. 
73 % des chasseurs ont prélevé entre 1 et 5 oiseaux et 
15 % entre 6 et 10 oiseaux. L’analyse des dates des prélè-
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vements permet de répartir par décade les prélèvements ; 
ceux du 1er au 10 décembre étaient les plus nombreux lors 
de la saison 2023/2024.

Les données Chassadapt de la saison 2023/2024 re-
mises par la FNC concernent les prélèvements déclarés 
sur le territoire départemental. 353 chasseurs ont déclaré 
1 449 bécasses des bois. L’analyse des prélèvements de 
bécasses des bois montre que 35,4 % de ces chasseurs ont 
prélevé un seul oiseau sur le département et 74 % entre 1 
et 5 oiseaux. Le prélèvement moyen est de 4 bécasses par 
chasseur. L’export de données fourni par la FNC permet de 
voir la localisation des prélèvements quand le chasseur a 
accepté ce paramètre.

Pour 2024/2025, la FNC a remis à la FDC 71 les informa-
tions concernant la Saône-et-Loire. Elles montrent que 
1 772 chasseurs adhérant à la FDC 71 ont choisi Chassa-
dapt pour la bécasse des bois et que 438 chasseurs (au 
niveau national) ont déclaré des prélèvements sur notre 
département dont 1 833 bécasses des bois et 770 d’autres 
espèces. 

Pour la saison 2024/2025, la FDC 71 a informé ses chas-
seurs sur les arrêtés ministériels du 30 juillet 2024 et du 
22 août 2024 suspendant la chasse du courlis cendré, de 
la barge à queue noire et de la tourterelle des bois jusqu’au 
30 juillet 2025. 
Parmi les espèces de gibier migrateur, le pigeon ramier a 
un statut particulier car il est également sur la liste dépar-
tementale des ESOD (groupe III) par un arrêté préfectoral 
annuel qui fixe les périodes et les modalités de destruction 
de l’espèce pour prévenir les dommages causés à l’activité 
agricole. Les chasseurs participent à la destruction à tir, y 
compris en temps de neige, sur et à proximité des cultures 
sensibles (pois, soja, tournesol, colza et sorgho) de la date 
de clôture spécifique de la chasse de l’espèce au 31 mars, 
sans formalité administrative, et du 1er avril au 30 juin 
sur autorisation individuelle préfectorale et dès lors qu’il 
n’existe aucune autre solution satisfaisante.

LES ESOD – GROUPE II
Contact : Céline DRION (Tel. 06.33.55.09.21)

Les espèces traitées dans ce chapitre sont celles de la liste 
nationale des Espèces susceptibles d’occasionner des dé-
gâts (ESOD) du Groupe II : le corbeau freux, la corneille 
noire, le geai des chênes, la pie bavarde, l’étourneau san-
sonnet, la belette, la fouine, la martre des pins et le renard 
roux. Ce sont des espèces chassables susceptibles d’être 
classées comme ESOD par un arrêté ministériel ce qui au-
torise de la destruction de ces espèces en plus de la chasse. 
La liste des ESOD du Groupe II, les périodes et les moda-
lités de destruction de ces espèces par département ont 
été actualisées par l’arrêté ministériel du 3 août 2023. 
Pour la Saône-et-Loire, cet arrêté a fixé 7 espèces clas-
sées ESOD jusqu’au 30 juin 2026 : le corbeau freux, la 
corneille noire, l’étourneau sansonnet, la fouine, la 
martre des pins, la pie bavarde et le renard roux. 
Attention, à la suite d’une décision du Conseil d’État du 13 
mai 2025, la martre des pins n’est plus classée comme ESOD 
en France ; elle ne peut donc plus être piégée. Elle demeure 
gibier pendant la période d’ouverture générale de la chasse.
Les actions mises en place par la FDC 71 ont comme ob-
jectif d’améliorer les connaissances sur ces espèces préda-
trices et/ou déprédatrices en termes de prélèvements par 
la chasse ou par la destruction (en fonction du classement 
départemental des espèces) et des dommages occasion-
nés. Les informations recueillies alimentent notamment 
l’argumentaire pour le classement de ces espèces.

CHASSADAPT 19 /20 20 /21 21 /22 22 /23 23 /24 24 / 25

Nombre de 
comptes pris 
par les chasseurs 
de 71

659 966 1253 1 361 1 501 1 772

Nombre de chas-
seurs déclarant 
des prélèvements 
en 71

140 190 240 296 404 438

Prélèvements déclarés en 71 :

Bécasse des bois 446 638 919 1 187 1 449 1 833

Tourterelle des bois 5 29

Courlis cendré 1

Oie cendrée 2  0 3 0 0

Autres espèces 894 770
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SUIVI DES POPULATIONS
Lors des comptages nocturnes « lièvre », les autres es-
pèces observées sont recensées. Ce suivi est un protocole 
validé pour le renard roux et permet d’estimer la tendance 
d’évolution d’une population à l’échelle du circuit. Pour les 
autres espèces, il s’agit d’avoir une information sur leur 
présence. 
En 2024, 53 circuits (3 571 km parcourus) sillonnant 157 
communes ont permis l’observation de 1 942 renards lors 
des 159 nuits de comptages. L’IK par circuit varie de 1,1 à 
17,4 renards observés aux 10 km parcourus (moyenne de 
5). Les résultats des comptages ont été transmis aux res-
ponsables de chasse et compteurs concernés en même 
temps que le bilan lièvre. En prenant la valeur maximale 
du nombre de renards vus par commune, 892 renards sont 
inventoriés sur 151 communes.

Le suivi des espèces nicheuses réalisé lors de 2 passages 
en avril et en mai-juin concerne également la corneille 
noire, l’étourneau sansonnet, le geai des chênes et la pie 
bavarde. Pour 2024, les indices d’abondance départemen-
taux sont de 1,75 pour la corneille noire, 0,35 pour la pie 
bavarde et de 0,23 pour le geai des chênes ; ils sont en 
baisse comparativement à 2023 mais restent dans une 
fourchette haute.

SUIVI DES PRELEVEMENTS
L’enquête « Tableaux de chasse petit gibier » 2024/2025 
estime les prélèvements départementaux (pour 10 651 
chasseurs) à 4 997 renards roux, 428 fouines, 255 martres 
des pins, 5 635 corbeaux freux, 3 449 corneilles noires, 1 
280 étourneaux sansonnets et 708 pies bavardes. 
Le renard roux, avec un prélèvement à la chasse à tir ou 
sous terre par chasseur de 0,5 est l’espèce prélevée par le 
plus grand nombre de territoires de chasse toutes espèces 
de petit gibier confondues (85 %) et qui touche le plus de 
chasseurs (91 %). Ces prélèvements sont en baisse de 12 % 
comparativement à 2023/2024. 

Les prélèvements estimés du corbeau freux (0,5 par chas-
seur) sont en hausse de 16 % par rapport à la saison pré-
cédente. Ils sont importants en nombre mais localisés car 
seulement 23% des territoires de chasse en déclarent.
Pour la corneille noire, le tableau de chasse de 0,3 par chas-
seur est stable par rapport à 2023/2024 ; ils concernent 
une faible couverture géographique (18 % des territoires). 
Pour le geai des chênes, les prélèvements sont déclarés 
par moins de 5 % des territoires et/ou concernent moins 
de 5 % des chasseurs ; 6 territoires ont déclaré le prélève-
ment de 28 oiseaux. 

Pour les ESOD groupe II en Saône-et-Loire, une activité 
de piégeage a été déclarée par 12 % des responsables de 
chasse pour le renard roux, par 10 % pour la fouine, par 
7 % pour la martre des pins, par 4 % pour la pie bavarde et 
par 1 % pour la corneille noire et le corbeau freux. 
Pour le renard roux, la chasse en tir d’été est prévue 
pour toute personne autorisée à chasser le chevreuil ou 
le sanglier avant l’ouverture générale et dans les mêmes 
conditions. Les prélèvements doivent être déclarés par 
les responsables de chasse lorsqu’ils effectuent leurs de-
mandes de plans de chasse ou de plans de gestion grand 
gibier de la saison suivante. Pour la période de tir d’été 
2024 (du 1er juin au 14 septembre), 4 039 renards roux ont 
été déclarés par 991 territoires de chasse représentant 
une surface de 463 352 ha, sur un minimum de 449 com-
munes du département. Comparativement à la saison pré-
cédente, toutes ces données sont à la baisse. 

Les équipages de vénerie sous terre déclarent via l’es-
pace Adhérents leurs sorties et leurs prélèvements. Le bi-
lan 2024 est réalisé à partir des déclarations de 13 maîtres 
d’équipages. Lors de 98 sorties sur 57 communes, ils ont 
prélevé 393 renards. Parmi celles-ci, 63 ont été réalisées 
pour répondre à une demande suite à des dommages ou 
pour raison de sécurité et ont permis de procéder à 295 
prélèvements.
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SOUTIEN A LA LIMITATION DES POPULATIONS
Pour soutenir la régulation des ESOD Groupe II (toutes 
espèces), la FDC 71 apporte une aide financière aux 
personnes agissant pour leur limitation. En juin 2024, la 
FDC 71 a organisé 9 permanences sur le département, 
en partenariat avec l’APASL et l’ADEVST, pour la collecte 
d’informations sur les captures réalisées lors de la saison 
2023/2024. 354 personnes dont 282 piégeurs agréés ont 
déclaré : 
-	 7 317 renards roux (349 intervenants sur 339 communes) 
prélevés à tir pour 53 %, par piégeage pour 28 % et par dé-
terrage pour 19 %, 
-	 822 fouines (221 intervenants sur 200 communes) préle-
vées par piégeage à 72 % et à tir pour 28 %, 
-	 446 martres des pins (148 intervenants sur 141 com-
munes) prélevées à 81 % par piégeage et 19 % à tir. 
Le soutien financier de la FDC 71 a été de 44 971 € versés 
aux 360 intervenants.

A l’échelle de la Communauté de communes Terres de 
Bresse (26 communes), une action est développée depuis 
la saison 2021/2022 pour inciter à la régulation du corbeau 
freux et de la corneille noire pour réduire les dégâts oc-
casionnés aux cultures agricoles. La FDC 71 coordonne 
les actions initiées par le monde agricole en collaboration 
avec la Communauté de communes Terres de Bresse, la 
Coopérative agricole Bourgogne du Sud, la Minoterie Gay 
et la FDSEA. Localement, les exploitants agricoles, les pié-
geurs et les chasseurs locaux collaborent au projet. 
Dans le cadre du partenariat, la FDC 71 a dispensé une 
session de la formation « Régulation des corvidés à tir » à 
l’Abergement-de-Cuisery le 1er mars 2024 qui a accueilli 12 
chasseurs. 
Concernant la régulation des deux corvidés, sur 2023/2024 
ce sont 9 territoires de chasse et un chasseur individuel qui 
ont participé aux prélèvements de 257 corbeaux freux (8 
intervenants, 7 communes) et de 496 corneilles noires (7 
intervenants, 6 communes). La Minoterie Gay et la Coopé-
rative Bourgogne du Sud et la Communauté de communes 
Terres de Bresse ont apporté un soutien financier pour la 
régulation des corvidés de 1 € par oiseau et pour le temps 
d’animation du dossier.  

SUIVI DES DOMMAGES
La FDC 71 effectue un suivi des dommages à partir des dé-
clarations volontaires réalisées par les victimes de dom-
mages liés à la faune sauvage (autres que dégâts agricoles 
liés au grand gibier). Sur son site internet, la FDC 71 pro-
pose un formulaire en ligne « Déclaration de dommages 
faune sauvage » (bouton « Démarches en ligne ») ou une 
fiche « Dommages dus à la prédation ou déprédation » 
téléchargeable (onglet REGLEMENTATION - DOCUMENTS 
UTILES, rubrique ESOD). L’ ADEVST et APASL, les gardes-
chasse particuliers, les membres des CLGG et les parte-
naires agricoles sont sensibilisés par la FDC 71 à déclarer 
les dommages constatés. 
Pour 2023/2024, 79 fiches de dommages ont été recen-
sées : 58 fiches mettant en cause le renard roux, 5 fiches 
« corbeau freux », 1 fiche « corneille noire » et 14 fiches 
« fouine ». Ces déclarations sont fortement à la baisse. 
Même si elles n’ouvrent pas droit à indemnité, il est im-
portant d’avoir ces informations pour définir les préjudices 
financiers pouvant être occasionnés par ces espèces.

LES ESPÈCES ALLOCHTONES
INVASIVES OU ENVAHISSANTES

Contact : Céline DRION (Tel : 06.33.55.09.21)
La FDC 71 poursuit les actions engagées pour améliorer 
nos connaissances et lutter collectivement contre ces es-
pèces.   
Les ESOD du Groupe I concernent les espèces non in-
digènes susceptibles d’occasionner des dégâts sur l’en-
semble du territoire métropolitain. L’arrêté ministériel du 
2 septembre 2016, relatif au contrôle par la chasse des 
populations de certaines espèces non indigènes, fixe pour 
la bernache du Canada, le chien viverrin, le ragondin, le 
rat musqué, le raton laveur et le vison d’Amérique, les pé-
riodes et les modalités de leur destruction sur le territoire 
métropolitain. 
Pour ce qui concerne l’ouette d’Egypte et l’érismature 
rousse, c’est l’arrêté interministériel du 14 février 2018 qui 
s’applique, relatif à la prévention de l’introduction et de 
la propagation des espèces animales exotiques envahis-
santes sur le territoire métropolitain.
L’arrêté préfectoral du 2 juillet 2021 portait sur les modali-
tés de destruction de l’ouette d’Egypte en Saône-et-Loire 
jusqu’au 30 juin 2024. Le nouvel arrêté pris le 30 octobre 
2024 autorise également la destruction à tir par les chas-
seurs du 21 août au 31 janvier inclus avec un bilan des pré-
lèvements à rendre pour la CDCFS. 

L’enquête sur les tableaux de chasse petit gibier 
2024/2025 permet d’estimer le prélèvement départemen-
tal du ragondin à 9 469 individus soit 0,9 par chasseur. En 
nombre, c’est l’espèce la plus prélevée derrière le faisan 
commun. Les prélèvements sont déclarés par 64 % des ter-
ritoires et 69 % des chasseurs. Les prélèvements sont en 
hausse de 12 % comparativement à 2023/2024. 13 % des 
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territoires ont déclaré également faire du piégeage. Pour 
le rat musqué, les prélèvements sont estimés à 241 ; seu-
lement 6 % des territoires et des chasseurs déclarent des 
prélèvements. 1 % des responsables de chasse ont déclaré 
des captures par piégeage.
Pour la bernache du Canada, ce sont les données brutes de 
l’enquête « Tableaux de chasse » qui sont exploitées. 1 ter-
ritoire de chasse a déclaré 1 prélèvement sur la commune 
de Sassenay. 
Les prélèvements sur le DPF ont été synthétisés par 
l’ADCGE 71. Les responsables de lots de chasse du DPF sur 
la Loire ont déclaré 15 bernaches du Canada. 27 ouettes 
d’Egypte ont également été déclarées sur la Saône (25) et 
sur la Loire (2).
Lors des 9 permanences organisées en juin 2024 par la 
FDC 71 en partenariat avec l’APASL et l’ADEVST pour la col-
lecte des captures réalisées lors de la saison 2023/2024, 
6 426 ragondins ont été déclarés par 187 intervenants sur 
167 communes. Les prélèvements ont été réalisés par pié-
geage à 79 %, à tir pour 21 % et 32 prélèvements par dé-
terrage. 5 859 de ces ragondins déclarés ont été pris en 
compte dans le plan de lutte ragondin.

Un plan de lutte du ragondin initié par la FDC 71 en 2019  a 
fédéré l’ensemble des acteurs du département concernés 
par l’espèce autour d’un seul et même projet permettant 
de mobiliser durablement et efficacement les chasseurs 
et les piégeurs pour réguler les populations de ragondin 
et trouver des partenaires financiers pour la pérennité 
du plan de lutte. Le Département 71 a soutenu la mise en 
place de ce projet. Ce dernier est mené par convention en 
partenariat avec la Fédération de pêche et de protection 
des milieux aquatiques et le Groupement de défense sa-
nitaire qui apportent une aide financière pour soutenir la 
régulation. 
De 2019 à 2024, la sensibilisation par la FDC 71 des collec-
tivités territoriales (communautés d’agglomération, com-
munautés de communes, syndicats de rivière…) a permis 
d’avoir une extension de la zone de lutte contre le ragondin 
et celle-ci est en place sur 12 collectivités territoriales en 
convention (8 communautés de communes, 2 communau-
tés d’agglomérations et 2 syndicats).
La FDC 71 anime ce dispositif auprès des collectivités et 
communique auprès des chasseurs et piégeurs locaux 
pouvant intervenir sur l’espèce afin de les informer du plan 
de lutte en place sur leurs secteurs permettant d’avoir un 
soutien financier grâce aux partenariats départementaux 
et enfin de récupérer le nombre de prélèvements réalisés 
lors des collectes mises en place sur le département. La 
FDC 71 gère le plan de lutte du ragondin à l’échelle des 12 
collectivités engagées représentant 343 communes.
Pour la saison 2023/2024, le Plan de lutte ragondin sur 12 
syndicats ou communautés de communes a permis aux 
163 piégeurs et chasseurs investis dans la régulation des 
5 859 ragondins de bénéficier d’un soutien de 23 436 € pro-
venant des collectivités en convention et des deux parte-
naires (Fédération de pêche et GDS).

LES ESPÈCES PROTÉGÉES
Contact Grands prédateurs : Robin GREMILLON (Tel : 
06.08.84.52.74)

Dans le SDGC, le chapitre spécifique aux espèces proté-
gées cible tout particulièrement le castor d’Eurasie et la 
loutre d’Europe (amélioration de la connaissance des chas-
seurs sur ces deux espèces fréquentant les mêmes habi-
tats que le ragondin), le loup gris et le lynx boréal (mise en 
place d’une veille) et le grand cormoran (participation à la 
régulation). 
Ces espèces ont le statut d’espèces protégées par arrê-
té ministériel et font l’objet de mesures de conservation. 
La chasse est strictement interdite pour ces espèces tout 
comme l’atteinte aux spécimens, la perturbation intention-
nelle des animaux dans le milieu naturel… Le non-respect 
de ces règles fait l’objet de sanctions pénales. Le code de 
l’environnement instaure la possibilité de déroger à l’inter-
diction de porter atteinte à ces espèces, sous des condi-
tions définies et ce régime de dérogation est strictement 
encadré.
Concernant la loutre d’Europe et le castor d’Eurasie, 
la FDC 71 a communiqué auprès de ses adhérents et de 
l’APASL sur l’arrêté préfectoral du 1er août précisant les 
secteurs de présence de ces espèces. En effet, sur les com-
munes référencées, l’usage des pièges de catégorie 2 est 
interdit sur les abords des cours d’eaux et bras morts, ma-
rais, canaux, plans d’eau et étangs, jusqu’à la distance de 
200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf placé 
dans une enceinte munie d’une entrée de 11 cm par 11 cm. 
Les formations pour devenir piégeur agréé ou garde-
chasse particulier abordent également ces espèces.

Pour les grands prédateurs (le loup gris et le lynx boréal), 
la FDC 71 a développé ses compétences sur ces espèces 
depuis 2019. Deux personnels ont suivi la formation pour 
devenir référents du réseau national Loup/Lynx (OFB/FNC) 
et un personnel a également été formé à l’utilisation et au 
fonctionnement des pièges photographiques. La FDC 71 
collabore avec le référent régional du réseau Loup/Lynx de 
l’OFB qui collecte les fiches d’informations sur les espèces 
renseignées par les référents départementaux de la région 
BFC. La FDC 71 échange régulièrement avec les chasseurs, 
éleveurs et particuliers sur les présences éventuelles de 
ces espèces dans le département.
Pour le loup gris, la FDC 71 a mis en place une veille de-
puis 2019, année du retour du loup en Saône-et-Loire. La 
gestion du loup, notamment pour limiter son impact sur 
les animaux d’élevage, est assurée par l’administration. La 
FDC 71 participe aux réunions du comité départemental 
loup mises en place par la Préfecture. Dès 2020, l’adminis-
tration a souhaité que la FDC 71 transmette une liste de 
chasseurs afin qu’ils reçoivent une formation théorique 
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS
ACCA : Association communale de chasse agréée / ADB : Association départementale des bécassiers / ADCGE : Association départementale des chasseurs de gibier 
d’eau / ADCGG : Association départementale des chasseurs de grand gibier / ADCGPG : Association départementale pour la chasse et la gestion du petit gibier / ADE-
VST : Association départementale des équipages de vénerie sous terre / ADGCPSL : Association départementale des gardes chasse particuliers de Saône-et-Loire / 
ADILVA : Association française des directeurs et cadres de laboratoires vétérinaires publics d’analyses / ADJC : Association départementale des jeunes chasseurs / 
AFAC : Association française arbres champêtres / AFACCC : Association française pour l’avenir de la chasse au chien courant / AG : Assemblée générale / AICA : Associa-
tion intercommunale de chasse agréée / ANCGG : Association nationale des chasseurs de grand gibier / ANCGE : Association nationale des chasseurs de gibier d’eau / 
APASL : Association des piégeurs agréés de Saône-et-Loire / APEI : Association des parents d’enfants inadaptés / APRR : Autoroutes Paris Rhin Rhône / ARGGB : Asso-
ciation de recherche de grand gibier blessé / BCAE : Bonnes conditions agricoles et environnementales / BDF : Bécassiers de France / BFC : Bourgogne Franche-Comté / 
BTS(A) : Brevet de technicien supérieur (agricole) / CDCFS : Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage / CDNPS : Commission départementale de 
la nature, des paysages et des sites / CDPENAF : Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers / CEREMA : Centre d’études 
et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement / CFEI : Chasseur formé à l’examen initial / CFPPA : Centre de formation professionnelle 
et de promotion agricole / CLGG : Comité local grand gibier / CNB : Club national des bécassiers / CNI : Commission nationale d’indemnisation / CNPF : Centre national 
de la propriété forestière / COPIL : Comité de pilotage / DDPP : Direction départementale de la protection des populations / DDT : Direction départementale des terri-
toires / DIR : Direction interdépartementale des routes / DOCOB : Document d’objectifs / DPF : Domaine public fluvial / DRAAF : Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt / DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement / EBHS : European brown hare syndrome (Syndrome 
du lièvre brun européen) / EPAGE : Etablissement public d’aménagement et de gestion de l’eau / EPG : Entité petit gibier / EPP : Echantillonnage par points avec pro-
jecteurs   ESAT : Etablissement et service d’accompagnement par le travail / ESOD : Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts / € : Euro / FCO : Fièvre catarrhale 
ovine / FDC : Fédération départementale des chasseurs / FDSEA : Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles / FEADER : Fonds européen agricole 
pour le développement rural / FFCA : Fédération française des chasseurs à l’arc / FNC : Fédération nationale des chasseurs / FNE : France nature environnement / FRC : 
Fédération régionale des chasseurs / GDS : Groupement de défense sanitaire / GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations / GMNF : Gestion 
des milieux naturels et de la faune / ha : hectare / IAHP : Influenza aviaire hautement pathogène / ICE : Indices de changement écologique / ICPE : Installations classées 
pour la protection de l’environnement / IK(V) : Indice kilométrique (voiture) / ILT : Infrastructure linéaire de transport / IPF : Indice de pression sur la flore / ISNEA : 
Institut scientifique nord est Atlantique / ITD : Interlocuteur technique départemental / JEFS : Jachère environnement et faune sauvage / JSL : Journal de Saône-et-Loire / 
JO : Jeux olympiques / LDA : Laboratoire départemental d’analyses / MFR : Maison familiale et rurale / MHE : Maladie hémorragique épizootique / OFB : Office français 
de la biodiversité / ONC : Office national de la chasse / ONF : Office national des forêts / PA : Pôle administratif / PAC : Politique agricole commune / PDMS : Plan dépar-
temental de maîtrise du sanglier / PEFC : Programme de reconnaissance des certifications forestières / PEI : Partenariat européen pour l’innovation / PGDH : Plan de 
gestion durable des haies / PGDI : Pôle gestion des données et de l’information / PGSMH : Plan de gestion stratégique des milieux humides / PHE : Pôle habitat et envi-
ronnement / PMA : Prélèvement maximum autorisé / PNA : Plans nationaux d’actions / PPA : Peste porcine africaine / PTT : Pôle technique territorial / q : quintal / RCEA : 
Route Centre Europe Atlantique / RD : Route départementale / RHDV : virus de la maladie virale hémorragique du lapin / RNA : Régénération naturelle assistée / SAU : 
Surface agricole utilisée / SAFER : Société d’aménagement foncier et d’établissement rural / SD : Service départemental / SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux / SDGC : Schéma départemental de gestion cynégétique / SIA : Système d’information sur les armes / SNCF : Société nationale des chemins de fer 
français / UG : Unité de gestion / UDUCR : Union départementale pour l’utilisation de chiens de rouge / UNUCR : Union nationale pour l’utilisation de chiens de rouge / 
VITAF : Viticulture agroforesterie / VNF : Voies navigables de France

sur le loup dispensée par la brigade mobile d’intervention 
de l’OFB pour un soutien aux tirs de défense gérés par les 
lieutenants de louveterie.  154 chasseurs ont suivi cette 
formation et une partie d’entre eux ont participé aux inter-
ventions administratives depuis 2021. 
Dans le cadre du fonds biodiversité géré par l’OFB, 
la FDC  71 a répondu en 2021 à un projet de suivi sur le 
lynx boréal mis en place par la FNC, le programme Eco-
lynx. Débuté en 2022, il est réalisé en collaboration avec 
les fédérations de chasseurs des départements de Bour-
gogne-Franche-Comté, Auvergne Rhône-Alpes et Grand 
Est. Il s’agit d’un projet d’information sur le retour du lynx 
dans cette zone géographique. La FDC 71 s’est engagée 
sur le suivi des populations par pièges photographiques 
en collaboration avec les sociétés locales de chasse afin 
d’apporter des informations sur la présence du lynx en 
Saône-et-Loire et sur un autre volet pour informer et com-
muniquer sur cette étude et plus globalement sur l’espèce 
notamment auprès des chasseurs. 
La mise en œuvre du suivi par pièges photographiques a 
été réalisée en collaboration avec les techniciens de la FDC, 
les propriétaires et les responsables de chasse. 7 sites ont 
été équipés de pièges-photos. De 2022 à 2024, 64 clichés de 
lynx ont été relevés et transmis au référent régional loup/
lynx de l’OFB pour identification des animaux (base natio-
nale). Annuellement 4 à 5 lynx différents sont observés en 
Saône-et-Loire. Ces photos ont donné lieu à des échanges 
ponctuels avec les responsables de chasse concernés par 
des photographies de lynx. En termes d’information et de 
communication en 2024, la FDC 71 a notamment réservé 
une exposition sur le lynx boréal de la FDC 39 pour l’as-
semblée générale du 4 avril 2024 et pour les portes ou-
vertes de septembre à Viré. L’exposition était à découvrir 
pour les 400 participants à l’AG et pour les 40 élèves de 
l’école primaire de Viré et les 2000 visiteurs lors des portes 
ouvertes. Le programme Ecolynx a également été présen-
té aux responsables de chasse et aux partenaires lors des 
réunions des 100 massifs chevreuil de janvier 2025.
La formation « Biologie et suivi des grands préda-
teurs  » traitant du lynx boréal et du loup gris proposée 
par la FDC 71 a été dispensée le 20 avril 2024 en collabora-
tion avec la Chambre d’agriculture ; elle aborde la biologie 

des espèces, la législation en vigueur, une information sur 
la prédation impactant les élevages, la présentation du ré-
seau Loup/Lynx et les bases du piégeage photographique.
Le grand cormoran est une espèce protégée. Cependant, 
par arrêté préfectoral, des conditions de dérogation aux 
interdictions de destruction de populations de grands cor-
morans peuvent être précisées. Le rôle de la FDC 71 est 
de tenir informé les chasseurs sur la réglementation en vi-
gueur. L’arrêté préfectoral du 19 septembre 2022 a fixé les 
conditions de dérogation aux interdictions de destruction 
de populations de grands cormorans pour la période 2022-
2025. Il a permis des interventions de chasseurs dans les 
cas suivants :
-	� chasseurs délégués par les exploitants de piscicultures 

extensives en étang,
-	� chasseurs mandatés par les agents de l’OFB, de la FD de 

pêche, de la FDC, de l’ONF ou par les lieutenants de lou-
veterie sur des plans d’eau au profit des populations de 
poissons menacés.

L’arrêté précise la demande d’autorisation de destruction, 
le bilan des opérations et les quotas départementaux de 
prélèvement pour chaque saison d’hivernage. Ces der-
niers sont de 1 000 grands cormorans annuellement uni-
quement sur piscicultures extensives. Comparativement à 
l’arrêté précédent, les quotas sont passés de 1 550 à 1 000 
oiseaux et les chasseurs ne peuvent plus intervenir sur les 
cours d’eau.



FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA SAÔNE-ET-LOIRE 

ASSOCIATION LOI 1901 AGRÉÉE DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Le Moulin Gandin, 24 rue des 2 Moulins, CS 90002, 71260 VIRÉ
Tél. standard : 03.85.27.92.71 - E-mail : fdc71@chasseurdefrance.com 
Site Internet : www.chasse-nature-71.fr

HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC ET D’ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE (standard : 03.85.27.92.71)
Lundi (ouverture au public et accueil téléphonique)	 9 h – 12 h	 13 h – 16 h
Mardi (ouverture au public et accueil téléphonique)	 9 h – 10 h 30	 14 h – 16 h
Mercredi (ouverture au public)	 9 h – 12 h	 13 h – 16 h
Jeudi (ouverture au public et accueil téléphonique)	 9 h – 12 h	 13 h – 16 h
Vendredi (ouverture au public et accueil téléphonique)	 9 h – 12 h	 13 h – 15 h 

INTERLOCUTEURS
Directeur : Vincent AUGAGNEUR	 03.85.27.92.71	 vaugagneur@chasseurdefrance.com
Pôle administratif (PA) 
Vanessa PIRON (Responsable)	 03.85.27.92.73	 vpiron@chasseurdefrance.com 
Aline LAURENT	 03.85.27.92.71	 alaurent@chasseurdefrance.com 
Aurélie MASELLI	 03.85.27.92.69	 amaselli@chasseurdefrance.com 
Christophe RODRIGUES	 03.85.27.92.70	 crodrigues@chasseurdefrance.com
Pôle technique territorial (PTT) 
Anthony MORLET (Responsable)	 06.88.45.60.48	 amorlet@chasseurdefrance.com 
Edouard BUISSON	 06.77.10.83.98	 ebuisson@chasseurdefrance.com 
Stéphane CAMUS	 06.88.45.60.44	 scamus@chasseurdefrance.com 
Céline DRION	 03.85.27.92.68 ou 06.33.55.09.21	 cdrion@chasseurdefrance.com 
Robin GRÉMILLON	 06.08.84.52.74	 rgremillon@chasseurdefrance.com 
Franck JACOB	 06.86.87.72.39	 fjacob@chasseurdefrance.com
Pôle habitat et environnement (PHE) 
Thierry PEYRTON (Responsable)	 06.84.39.53.59	 tpeyrton@chasseurdefrance.com 
Gaëtan BERGERON 	 06.07.41.88.21 	 gbergeron@chasseurdefrance.com 
Alexis GALLAY	 06.08.96.84.16	 agallay@chasseurdefrance.com 
Gaël RIPOCHE	 06.78.29.14.12	 gripoche@chasseurdefrance.com
Pôle gestion et valorisation des données 
Peggy GAULTIER (Responsable)	 03.85.27.92.75 ou 06.81.87.98.29 	 pgaultier@chasseurdefrance.com
Pôle communication et éducation 
Kathleen VIRON (Responsable)	 03.85.27.92.77 ou 06.02.12.09.56	 kviron@chasseurdefrance.com
Pôle formations (inscriptions et renseignements) 
Chasse accompagnée et permis de chasser : Vanessa PIRON (03.85.27.92.73) 
Autres formations : Aurélie MASELLI (03.85.27.92.69)
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Permanence téléphonique pour la police de la chasse et risques sanitaires du 1er août au 31 mars 
(de 9 h à 19 h) : 0 820 000 656

Retrouvez la liste des conducteurs de chiens de sang intervenant en Saône-et-Loire en page 26.

Anzy-le-Duc Maison familiale et rurale du Charollais et du Brionnais le 1er mercredi du mois

Auxy 1 rue du Pont Vert le 1e et le 3e vendredi du mois

Givry 5 rue de l’Ecole le 1er et le 3e mercredi du mois

Gueugnon Relais emploi, 47 rue de la Convention le 3e jeudi du mois

Louhans 3 avenue du 8 mai 1945 le 1er et le 3e lundi du mois

Salornay-sur-Guye Mairie, 4 la Promenade le 2e et le 4e jeudi du mois

Viré Le Moulin Gandin, 24 rue des 2 Moulins le 2e et le 4e mercredi du mois

PERMANENCES LOCALES DE LA FDC 71 du 1er septembre au 31 mai (de 9 h à 12 h)

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’OFB
83 rue Jules Duchas - 71 450 BLANZY
Permanence téléphonique  
(8h30 – 12h30 et 13 h30 – 17h30) : 06.20.78.94.77 
E-mail : sd71@ofb.gouv.fr
Antenne : 8 route de Louhans  
71440 SAINT ANDRE EN BRESSE – Tél. 03.85.76.57.18

SERVICE ENVIRONNEMENT DE LA DDT
37 boulevard Henri Dunant, CS 80140,  
71 040 MACON CEDEX 
Tél. 03.85.21.28.00  
E-mail : ddt-env@saone-et-loire.gouv.fr
Site Internet : www.saone-et-loire.gouv.fr 
(site des services de l’Etat)

   Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux : FDC71 fdc_saoneetloire




